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03.1 Généralités du chapitre Doublage - Cloisons - Faux plafonds 
 

03.1.1 Étendue des travaux 
 

03.1.1.1 Travaux à réaliser 
 

Les travaux à réaliser par le présent Lot sont essentiellement les suivants : 

- L'aménagement de chambres dans un dortoir et création de salle d'eau individuelle 

 

03.1.1.2 Prestations à la charge du présent Lot 
 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront 

implicitement : 

● L'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ; 

● La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de 

construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché ; 

● Tout agrès ou dispositif mécanique nécessaire à l'exécution des travaux ; 

● La fourniture des échafaudages, engins et appareils nécessaires aux travaux, leur pose, 

déplacements, dépose et enlèvement ; 

● Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi 

que de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques. 

 

 

 

03.1.1.3 Travaux faisant partie du marché 
 

Les travaux de ouvrages en plaques de plâtre à la charge de la présente entreprise comprendront 

implicitement les prestations énumérées au NF DTU 25.41 : 

● L'implantation et/ou le traçage du développé des ouvrages en plaques ; 

● La vérification du traçage du développé de la cloison si ces opérations ont été attribuées à un tiers et 

de ce fait déjà exécutés ; 

● La fourniture et la pose des plaques de plâtre y compris fournitures diverses : matériaux d'ossature, 

dispositifs de suspension pour les plafonds, dispositifs d'appui intermédiaire pour les habillages, 

matériaux de fixations (vis, adhésifs), matériaux de traitement des joints (enduits et bandes associées) 

dispositifs de protection des angles saillants verticaux, dispositifs de protection en pied pour les cloisons, 

nécessaires à cette pose ; 

● Le dépoussiérage de la surface du gros œuvre au raccord avec les ouvrages en plaques ; 

● La fourniture, la pose, la dépose et l'enlèvement du matériel d'exécution ; 

● Le nettoyage et l'enlèvement de tous déchets et gravois résultant de ces travaux. 

 

03.1.2 Obligations de l'entrepreneur 
 

03.1.2.1 Obligation de l'entrepreneur 
 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par 

la destination finale des locaux, dont notamment : 

● Conformité à la réglementation ; 

● Conditions hygrométriques des locaux ; 

● Nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 

● Conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 

● Compatibilité des matériaux entre eux, etc.. 

 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement 

tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 

Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 
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03.1.2.2 Prix du marché 
 

Les prix du marché comprendront implicitement : 

● La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

● L'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP 

; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être 

détériorés ou salis par les travaux du présent Lot ; 

● La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier 

et le compte prorata, le cas échéant et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-

dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants : 

○ Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi 

que de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 

○ Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 

○ Le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 

○ Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur. 

 

Ouvrages en plaques de plâtre 

Pour tous les ouvrages en plaques de plâtre, les prix du marché comprendront implicitement : 

● Les tracés éventuels nécessaires à la mise en œuvre ; 

● Toutes les fournitures diverses : 

○ Matériaux d'ossature (bois, fourrures, montants, etc.), 

○ Dispositifs d'appui intermédiaire (pour les habillages), 

○ Matériaux de fixations (clous, vis, adhésifs), 

○ Matériaux de traitement des joints (bandes et enduits), 

○ Dispositifs de protection des angles saillants verticaux (bandes spéciales, baguettes d'angles), 

○ Dispositifs de protection en pied pour les cloisons etc. 

 

Toute sujétions nécessaires à la bonne mise en œuvre des ouvrages au regard des obligations 

réglementaires et des prescriptions particulières du marché. 

 

03.1.2.3 Études techniques - Plans d'exécution 
 

L'ensemble des plans d'exécutions demandés dans le présent marché seront à la charge du présent 

lot. Ils devront être réalisés par un bureau d'étude compétant et transmis pendant la période de 

préparation au bureau de contrôle pour validation ainsi qu'au maître d'oeuvre pour visa. Les travaux ne 

pourront démarrer qu'une fois ces plans validés. Listé des plans : 

- Plans EXE entreprise 

 

03.1.2.4 Obligation de résultat 
 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il 

devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en 

conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les 

fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 

 

03.1.3 DTU et normes DTU 
 

03.1.3.1 DTU et normes DTU 
 

NF DTU 25.1 (P71-201) : Enduits intérieurs en plâtre 

●NF DTU 25.1 P1-1 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-1: 

Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P71-201-1-1) 

●NF DTU 25.1 P1-2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P71-201-1-2) 
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●NF DTU 25.1 P2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 2 : Cahier 

des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P71-201-2) 

NF DTU 25.231 (P68-202) : Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

●NF DTU 25.231 P1-1 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P68-202-1-1) 

●NF DTU 25.231 P1-2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P68-202-1-2) 

●NF DTU 25.231 P2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P68-202-2) 

DTU 25.31 (P72-202) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au 

plâtre (cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses) 

●NF DTU 25.31 P1-1 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-1 : 

cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-202-1-1) 

●NF DTU 25.31 P1-2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-2 : 

critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P72-202-1-2) 

●NF DTU 25.31 P2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 2 : cahier 

des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P72-202-2) 

NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) 

●NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

faces cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-1-1) 

●NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

faces cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : 

P72-03-1-2) 

●NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

face cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 

P72-203-2) 

NF DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 

parement en plâtre et isolant 

●NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses 

techniques types (Indice de classement : P72-204-1-1) 

●NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de 

choix des matériaux (Indice de classement : P72-204-1-2) 

●NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses 

administratives spéciales types (Indice de classement : P72-204-2) 

NF DTU 25.51 (P73-201) : Mise en œuvre des plafonds en staff traditionnel 

●NF DTU 25.51 P1-1 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de classement 

: P73-201-1-1) 

●NF EN 15319 (décembre 2007) : Principes généraux de conception des ouvrages en staff (Indice de 

classement : P72-701) 

●NF DTU 25.51 P1-2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment- Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de 

classement : P73-201-1-2) 

●NF DTU 25.51 P2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P73-201-2) 

NF DTU 26.1 (P15-201) : Travaux d'enduits de mortiers 

●NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier 

des clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1) 

●NF DTU 20.13 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Cloisons en maçonnerie de petits éléments - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2016) (Indice de classement : 

P10-204-1-1) 
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●NF EN 1996-3/NA (décembre 2009) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : 

méthodes de calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée - Annexe nationale à la NF 

EN 1996-3 (Indice de classement : P10-630/NA) 

●NF EN 1996-2/NA (décembre 2007) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : 

Conception, choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries - Annexe nationale à la NF EN 

1996-2 (Indice de classement : P10-620/NA) 

●NF EN 1996-3 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : Méthodes de 

calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée (Indice de classement : P10-630) 

●NF EN 1996-2 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : Conception, 

choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries (Indice de classement : P10-620) 

●NF EN 1996-1-1+A1 (mars 2013) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-1 : Règles 

générales pour ouvrages en maçonnerie armée et non armée (Indice de classement : P10-611-1) 

●NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères 

généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2) 

●NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des 

clauses spéciales (Indice de classement : P15-201-2) 

DTU 27.1 (P15-202) : Réalisation de revêtements par projection pneumatique de fibres minérales avec 

liant 

●NF DTU 27.1 P1-1 (août 2019) : Travaux de bâtiment - Revêtements par projection pneumatique de 

fibres minérales de laitier avec liant - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de 

classement : P15-202-1-1) 

●NF DTU 27.1 P1-2 (août 2019) : Travaux de bâtiment - Revêtements par projection pneumatique de 

fibres minérales de laitier avec liant - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de 

classement : P15-202-1-2) 

●NF DTU 27.1 P2 (août 2019) : Travaux de bâtiment - Revêtements par projection pneumatique de fibres 

minérales de laitier avec liant - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de 

classement : P15-202-2) 

DTU 27.2 (P15-203) : Réalisation de revêtements par projection de produits pâteux 

●NF DTU 27.2 P1-2 (août 2020) : Travaux de bâtiment - Réalisation de revêtements par projection de 

produits pâteux - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-203-

1-2) 

●NF DTU 27.2 P1-1 (août 2020) : Travaux de bâtiment - Réalisation de revêtements par projection de 

produits pâteux - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P15-203-1-1) 

●NF DTU 27.2 P2 (août 2020) : Travaux de bâtiment - Réalisation de revêtements par projection de 

produits pâteux - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 

P15-203-2) 

NF DTU 58.1 (P68-203) : Plafonds suspendus 

●NF DTU 58.1 P1-1 (juin 2019) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus modulaires - Partie 1-1 : Cahier 

des clauses techniques types (Indice de classement : P68-203-1-1) 

●NF DTU 58.1 P1-2 (juin 2019) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus modulaires - Partie 1-2 : Critères 

généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P68-203-1-2) 

●NF DTU 58.1 P2 (juin 2019) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus modulaires - Partie 2 : Cahier des 

clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P68-203-2) 

 

Autres DTU pouvant être applicables pour les parties des travaux du présent marché qui sont traités 

dans ces DTU : 

NF DTU 20.1 (P10-202) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs 

●NF DTU 20.1 P1-1 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P10-202-1-1) 

●NF DTU 20.1 P1-2 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P10-202-1-

2) 

●NF DTU 20.1 P2 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P10-

202-2) 
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●NF DTU 20.1 P3 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 3 : Dispositions constructives minimales (Indice de classement : P10-202-3) 

DTU22.1 (P10-210) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions du type plaque 

pleine ou nervurée en béton ordinaire 

●DTU 22.1 (DTU P10-210/MEM) (juin 1980) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes 

dimensions du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Mémento pour la conception des 

ouvrages + Erratum (septembre 1980) + Additif 1 (octobre 1984) (Indice de classement : P10-210) 

●DTU 22.1 (NF P10-210-1) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 

du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 1 : Cahier des charges (Indice de 

classement : P10-210-1) 

●DTU 22.1 (NF P10-210-2) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 

du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice 

de classement : P10-210-2) 

DTU 23.1 (P18-210) : Murs en béton banché 

●DTU 23.1 (NF P18-210) (mai 1993) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques 

(Indice de classement : P18-210) 

NF DTU 24.1 (P51-201) : Travaux de fumisterie - Systèmes d'évacuation des produits de combustion 

desservant un ou des appareils 

●NF DTU 24.1 P1-2 (septembre 2020) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Installation de 

systèmes d'évacuation des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 1-2 : Critères 

généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P51-201-1-2) 

●NF DTU 24.1 P1-1-2 (septembre 2020) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Installation de 

systèmes d'évacuation des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 1-1-2 : 

Cahier des clauses techniques - Règles spécifiques d'installation des systèmes d'évacuation des produits 

de combustion desservant un ou des appareils raccordés dits de type B utilisant des combustibles 

gazeux (Indice de classement : P51-201-1-1-2) 

●NF DTU 24.1 P1-1-1 (septembre 2020) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Installation de 

systèmes d'évacuation des produits de combustion desservant un ou des appareils - Règles générales - 

Partie 1-1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P51-201-1-1-1) 

●NF DTU 24.1 P2 (septembre 2020) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Installation de 

systèmes d'évacuation des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 2 : Cahier 

des clauses spéciales types (Indice de classement : P51-201-2) 

DTU 31.1 (P21-203) : Charpente et escaliers en bois 

●NF DTU 31.1 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Charpente en bois - Partie 1-1 : Cahier des clauses 

techniques types (Indice de classement : P21-203-1-1) 

●NF EN 15644 (mars 2009) : Escaliers préfabriqués de conception traditionnelle en bois massif - 

Spécifications et exigences (Indice de classement : P21-215) 

●NF DTU 36.3 P1-2 (septembre 2014) : Travaux de bâtiment - Escaliers en bois et garde-corps associés - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P21-220-1-2) 

●NF DTU 31.1 P1-2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Charpente en bois - Partie 1-2 : Critères généraux 

de choix des matériaux (Indice de classement : P21-203-1-2) 

●NF DTU 36.3 P1-1 (septembre 2014) : Travaux de bâtiment - Escaliers en bois et garde-corps associés - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P21-220-1-1) 

●NF DTU 31.1 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Charpente en bois - Partie 2 : Cahier des clauses 

administratives spéciales types (Indice de classement : P21-203-2) 

NF DTU 31.2 (P21-204) : Construction de maisons et bâtiments à ossature en bois 

●NF DTU 31.2 P1-1 (mai 2019) : Travaux de bâtiment - Construction de maisons et bâtiments à ossature 

en bois - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P21-204-1-1) 

●NF DTU 31.2 P1-2 (mai 2019) : Travaux de bâtiment - Construction de maisons et bâtiments à ossature 

en bois - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P21-204-1-

2) 

●NF DTU 31.2 P2 (mai 2019) : Travaux de bâtiment - Construction de maisons et bâtiments à ossature en 

bois - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (CCS) (Indice de classement : P21-

204-2) 

DTU 51.3 (P63-203) : Planchers en bois ou en panneaux dérivés du bois 
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●DTU 51.3 (NF P63-203-1-1) (novembre 2004) : Travaux de bâtiment - Planchers en bois ou en panneaux 

à base de bois - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P63-203-1-1) 

●DTU 51.3 (NF P63-203-1-2) (novembre 2004) : Travaux de bâtiment - Planchers en bois ou en panneaux 

à base de bois - Partie 1-2 : Critères Généraux de choix des Matériaux (CGM) + Amendement A1 

(janvier 2015) (Indice de classement : P63-203-1-2) 

●DTU 51.3 (NF P63-203-2) (novembre 2004) : Travaux de bâtiment - Planchers en bois ou en panneaux à 

base de bois - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales (Indice de classement : P63-203-2) 

NF DTU 59.1 (P74-201) : Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais 

●NF DTU 59.1 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-

épais, ou épais - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P74-201-1-1) 

●NF DTU 59.1 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-

épais, ou épais - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P74-201-

1-2) 

●NF DTU 59.1 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 

ou épais - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P74-201-

2) 

DTU 59.4 (P74-204/P74-205) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux 

●DTU 59.4 (FD P74-205) (mars 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et revêtements muraux - Lexique 

des termes usuels (Indice de classement : P74-205) 

●DTU 59.4 (NF P74-204-1) (février 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P74-204-1) 

●DTU 59.4 (NF P74-204-2) (février 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P74-204-2) 

 

03.1.3.2 Normes 
 

A. Classification des normes 

NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne 

NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale 

NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale 

NF : norme française 

CEI : norme européenne (Commission Électrotechnique Internationale) 

Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 

(www.afnor.fr). 

 

B. Plâtres 

●NF EN 13279-1 (novembre 2008) : Liants-plâtres et enduits à base de plâtre pour le bâtiment - Partie 1 : 

définitions et exigences (Indice de classement : P72-400-1) 

●NF EN 13279-2 (février 2014) : Liants-plâtres et enduits à base de plâtre pour le bâtiment - Partie 2 : 

méthodes d'essai (Indice de classement : P72-400-2) 

 

C. Carreaux et plaques de plâtre - Cloisons 

●NF EN 12859 (juin 2008) : Carreaux de plâtre - Définitions, spécifications et méthodes d'essai (Indice de 

classement : P72-500) 

●NF EN 12860 (décembre 2001) : Liants-colles à base de plâtre pour carreaux de plâtre - Définitions, 

spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-510) 

●NF EN 520+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre - Définitions, exigences et méthodes d'essai (Indice 

de classement : P72-600) 

●NF EN 14496 (juillet 2017) : Adhésifs à base de plâtre pour complexes d'isolation thermique/acoustique 

en plaques de plâtre et isolant - Définitions, exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-

602) 

●NF EN 13963 (août 2014) : Matériaux de jointoiement pour plaques de plâtre - Définitions, spécifications 

et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-603) 

●NF EN 14195 (mars 2015) : Éléments d'ossature métalliques pour systèmes en plaques de plâtre - 

Définitions, exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-605) 
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●NF EN 15283-1+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre armées de fibres - Définitions, spécifications et 

méthodes d'essai - Partie 1 : plaques de plâtre armées d'un tissu (Indice de classement : P72-606-1) 

●NF EN 15283-2+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre armées de fibres - Définitions, spécifications et 

méthodes d'essai - Partie 2 : plaques de plâtre fibrées (Indice de classement : P72-606-2) 

●NF EN 14190 (août 2014) : Produits de transformation secondaire de plaques de plâtre - Définitions, 

spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-621) 

●NF EN 13915 (juillet 2017) : Panneaux de cloison préfabriqués en plaques de plâtre à âme cellulaire en 

carton - Définitions, exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-641) 

●NF EN 15318 (mars 2008) : Conception et exécution des ouvrages en carreaux de plâtre (Indice de 

classement : P72-700) 

●NF EN 15319 (décembre 2007) : Principes généraux de conception des ouvrages en staff (Indice de 

classement : P72-701) 

●NF DTU 25.51 P1-2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment- Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de 

classement : P73-201-1-2) 

●NF DTU 25.51 P1-1 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de classement 

: P73-201-1-1) 

●NF EN 13815 (novembre 2006) : Produits en staff - Définitions, prescriptions et méthodes d'essai (Indice 

de classement : P73-401) 

 

D. Isolation 

●NF EN 13950 (août 2014) : Complexes d'isolation thermique/acoustique en plaques de plâtre et isolant 

- Définitions, spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-620) 

●NF EN 13163+A2 (janvier 2017) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 

en polystyrène expansé (EPS) - Spécification (Indice de classement : P75-404) 

●NF EN 13164+A1 (mars 2015) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en 

mousse de polystyrène extrudé (XPS) - Spécification (Indice de classement : P75-405) 

●NF EN 13165+A2 (août 2016) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en 

mousse rigide de polyuréthane (PU) - Spécification (Indice de classement : P75-406) 

●NF EN 13166+A2 (juillet 2016) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en 

mousse phénolique (PF) - Spécification (Indice de classement : P75-407) 

 

E. Cloisons en maçonnerie 

●NF P13-301 (décembre 1974) : Céramique - Briques creuses de terre cuite (Indice de classement : P13-

301) 

●NF EN 12670 (juin 2019) : Pierre naturelle - Terminologie (Indice de classement : B10-624) 

●NF B10-101 (janvier 2008) : Pierres naturelles - Vocabulaire (Indice de classement : B10-101) 

●NF EN 771-4+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 4 : 

éléments de maçonnerie en béton cellulaire autoclavé - Complément national à la NF EN 771-

4+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-4/CN) 

●NF EN 771-6+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 6 : éléments de 

maçonnerie en pierre naturelle (Indice de classement : P12-121-6) 

●NF EN 771-3+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 3 : 

éléments de maçonnerie en béton de granulats (granulats courants et légers) - Complément national 

à la NF EN 771-3+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-3/CN) 

●NF EN 13373 (janvier 2020) : Méthodes d'essai pour pierres naturelles - Détermination des dimensions et 

autres caractéristiques géométriques (Indice de classement : B10-627) 

●NF EN 15037-2+A1 (juin 2011) : Produits préfabriqués en béton - Systèmes de planchers à poutrelles et 

entrevous - Partie 2 : entrevous en béton (Indice de classement : P19-810-2) 

●NF EN 771-1+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 1 : briques 

de terre cuite - Complément national à la NF EN 771-1+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-1/CN) 

●NF P13-304 (mars 2018) : Briques en terre cuite destinées à rester apparentes (Indice de classement : 

P13-304) 

●NF P13-306 (octobre 1983) : Blocs perforés en terre cuite destinés à rester apparents (Indice de 

classement : P13-306) 
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●NF EN 772-11 (août 2011) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 11 : détermination 

de l'absorption de l'eau par capillarité des éléments de maçonnerie en béton de granulats, béton 

cellulaire autoclavé en pierre reconstituée et naturelle et du taux initial d'absorption d'eau des 

éléments de maçonnerie en terre cuite (Indice de classement : P12-101-11) 

●NF EN 772-19 (avril 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 19 : détermination de 

la dilatation à l'humidité des grands éléments de maçonnerie en terre cuite perforés horizontalement 

(Indice de classement : P12-119) 

●XP P13-901 (octobre 2001) : Blocs de terre comprimée pour murs et cloisons : définitions - Spécifications 

- Méthodes d'essais - Conditions de réception (Indice de classement : P13-901) 

●NF EN 772-1+A1 (décembre 2015) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 1 : 

détermination de la résistance à la compression (Indice de classement : P12-101-1) 

●NF EN 772-16 (janvier 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 16 : Détermination 

des dimensions + Amendement A1 (février 2005) + Amendement A2 (novembre 2005) (Indice de 

classement : P12-116) 

●NF EN 772-13 (janvier 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 13 : détermination 

de la masse volumique absolue sèche et de la masse volumique apparente sèche des éléments de 

maçonnerie (excepté les pierres naturelles) (Indice de classement : P12-113) 

●NF EN 771-1+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 1 : briques de 

terre cuite (Indice de classement : P12-121-1) 

●NF EN 771-3+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 3 : éléments de 

maçonnerie en béton de granulats (granulats courants et légers) (Indice de classement : P12-121-3) 

●NF EN 771-4+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 4 : éléments de 

maçonnerie en béton cellulaire autoclavé (Indice de classement : P12-121-4) 

 

F. Normes acoustiques 

●NF EN ISO 10848-2 (décembre 2017) : Acoustique - Mesurage en laboratoire et sur site des transmissions 

latérales du bruit aérien, des bruits de choc et du bruit d'équipement technique de bâtiment entre des 

pièces adjacentes - Partie 2 : Application aux éléments de Type B lorsque la jonction a une faible 

influence (Indice de classement : S31-097-2) 

 

NF EN 15254-2 (mai 2012) : Application étendue des résultats d'essais de résistance au feu - Murs non 

porteurs - Partie 2 : maçonnerie et carreaux de plâtre (Indice de classement : P92-102-2) 

●NF EN 15254-3 (août 2019) : Extension du champ d'application des résultats des essais de résistance au 

feu - Éléments non-porteurs - Partie 3 : cloisons légères (Indice de classement : P92-102-3) 

●ISO 834-9 (février 2003) : Essais de résistance au feu - Éléments de construction - Partie 9 : exigences 

spécifiques relatives aux éléments non porteurs de plafond + Rectificatif technique 1 (février 2009) 

●NF EN 1364-2 (janvier 2018) : Essais de résistance au feu des éléments non porteurs - Partie 2 : plafonds 

(Indice de classement : P92-110-2) 

 

H. Normes diverses 

●NF EN 10346 (octobre 2015) : Produits plats en acier revêtus en continu par immersion à chaud pour 

formage à froid - Conditions techniques de livraison (Indice de classement : A36-240) 

●NF P34-310 (avril 2017) : Tôles et bandes en acier de construction galvanisées à chaud en continu 

destinées au bâtiment - Classification et essais (Indice de classement : P34-310) 

●NF EN 14518 (septembre 2005) : Ventilation des bâtiments - Poutres froides - Essais et évaluation des 

poutres froides passives (Indice de classement : E51-752) 

●NF EN 1008 (juillet 2003) : Eau de gâchage pour bétons - Spécifications d'échantillonnage, d'essais et 

d'évaluation de l'aptitude à l'emploi, y compris les eaux des processus de l'industrie du béton, telle que 

l'eau de gâchage pour béton (Indice de classement : P18-211) 

●NF EN 13242+A1 (mars 2008) : Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non 

traités utilisés pour les travaux de génie civil et pour la construction des chaussées (Indice de 

classement : P18-242) 

●P18-302 (décembre 1991) : Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau (Indice de classement : P18-

302) 

●NF P18-508 (janvier 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions calcaires - Spécifications et 

critères de conformité (Indice de classement : P18-508) 
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●NF P18-509 (septembre 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions siliceuses - Spécifications 

et critères de conformité (Indice de classement : P18-509) 

●FD P18-542 (novembre 2017) : Granulats - Critères de qualification des granulats naturels pour béton 

hydraulique vis-à-vis de l'alcali-réaction (Indice de classement : P18-542) 

●P18-550 (avril 1982) : Granulats - Fidélité des méthodes d'essais (Indice de classement : P18-550) 

●P18-556 (septembre 1990) : Granulats - Détermination de l'indice de continuité (Indice de classement : 

P18-556) 

●P18-557 (septembre 1990) : Granulats - Éléments pour l'identification des granulats (Indice de 

classement : P18-557) 

●P18-559 (juin 1992) : Granulats - Mesure de la masse volumique des sables et gravillons dans l'huile de 

paraffine (Indice de classement : P18-559) 

●NF N 12620+A1 (juin 2008) : Granulats pour béton (Indice de classement : P18-601) 

●NF EN 13043 (août 2003) : Granulats pour mélanges hydrocarbonés et pour enduits superficiels utilisés 

dans la construction des chaussées, aérodromes et d'autres zones de circulation (Indice de classement 

: P18-602) 

●NF EN 932-2 (août 1999) : Essais pour déterminer les propriétés générales des granulats - Partie 2 : 

méthodes de réduction d'un échantillon de laboratoire. (Indice de classement : P18-621-2) 

●NF EN 1097-10 (juillet 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 10 : hauteur de succion d'eau (Indice de classement : P18-650-10) 

●NF EN 1097-2 (avril 2020) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 2 : méthodes pour la détermination de la résistance à la fragmentation (Indice de 

classement : P18-650-2) 

●NF EN 1097-3 (août 1998) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 3 : méthode pour la détermination de la masse volumique en vrac et de la porosité 

intergranulaire (Indice de classement : P18-650-3) 

●NF EN 1097-4 (juin 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 4 : détermination de la porosité du filler sec compacté (Indice de classement : P18-

650-4) 

●NF EN 1097-5 (octobre 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 5 : détermination de la teneur en eau par séchage en étuve ventilée (Indice de 

classement : P18-650-5) 

●NF EN 1097-6 (janvier 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 6 : détermination de la masse volumique réelle et du coefficient d'absorption d'eau 

(Indice de classement : P18-650-6) 

●NF EN 1097-7 (juin 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 7 : détermination de la masse volumique absolue du filler - Méthode au pycnomètre 

(Indice de classement : P18-650-7) 

●NF EN 1097-8 (avril 2020) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 8 : détermination du coefficient de polissage accéléré (Indice de classement : P18-

650-8) 

●NF EN 1097-9 (avril 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 9 : détermination de la résistance à l'usure par abrasion provoquée par les pneus à 

crampons - Essai scandinave (Indice de classement : P18-650-9) 

●NF EN 1097-10 (juillet 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 

granulats - Partie 10 : hauteur de succion d'eau (Indice de classement : P18-650-10) 

●NF EN 14246 (août 2006) : Éléments en plâtre pour plafonds suspendus - Définitions, spécifications et 

méthodes d'essai (Indice de classement : P72-530) 

●NF EN 14209 (juillet 2017) : Corniches préformées en plâtre revêtues de carton - Définitions, exigences 

et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-642) 

●NF EN 13964 (juin 2014) : Plafonds suspendus - Exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : 

P68-204) 

●NF EN 13658-1 (août 2005) : Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai - 

Partie 1 : enduits intérieurs (Indice de classement : P72-412-1) 

●NF EN 13658-2 (août 2005) : Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai - 

Partie 2 : enduits extérieurs (Indice de classement : P72-412-2) 
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●NF EN 14353 (juillet 2017) : Cornières et profilés métalliques pour plaques de plâtre - Définitions, 

exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-604) 

●NF EN 14566+A1 (novembre 2009) : Fixations mécaniques pour systèmes en plaques de plâtre - 

Définitions, (Indice de classement : P72-608) 

●NF EN 13501-1 (décembre 2018) : Classement au feu des produits et éléments de construction - Partie 

1 : classement à partir des données d'essais de réaction au feu (Indice de classement : P92-800-1) 

●NF EN 13501-1+A1 (février 2013) : Classement au feu des produits et éléments de construction - Partie 1 

: classement à partir des données d'essais de réaction au feu (Indice de classement : P92-800-1) 

 

03.1.4 Spécifications et prescriptions générales 
 

03.1.4.1 Contrôle et réception des matériaux sur chantier 
 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et 

fournitures sur chantier avant mise en œuvre. 

Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une 

certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de 

l'intégrité des produits. 

En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 

Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un 

organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur. 

Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au 

chapitre « Documents de référence contractuels ». 

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement 

remplacés. 

 

03.1.4.2 Liaisons entre les corps d'état 
 

Préambule 

La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et 

constante avant et pendant l'exécution des travaux. 

 

Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises : 

● Chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il 

jugera nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ; 

● Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les 

travaux sont liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 

● Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant 

sur le chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 

● Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de 

leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

 

À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de 

renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des 

renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs 

travaux. 

L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans 

d'exécution, les renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les 

autres corps d'état. 

En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à 

supporter toutes les conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des 

autres corps d'état. 

En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de 

manques de renseignements ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché. 

 

Coordination avant et pendant les travaux 

Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra : 
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● Remettre à l'entreprise de gros œuvre par l'intermédiaire du maître d'œuvre, toutes indications 

relatives à l'état de livraison, à la préparation, etc. des supports destinés aux travaux du présent Lot ; 

● Remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les 

renseignements et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou 

l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

 

En complément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur sera tenu : 

● De s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des 

conditions d'exploitation des locaux et pouvant avoir une influence sur les travaux de cloisons, 

habillages et plafonds ; 

● De prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de 

prendre conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux 

respectifs. 

 

Raccords - Calfeutrements - Etc. 

Sur les surfaces enduites en plâtre, l'entrepreneur du présent Lot devra implicitement : 

● L'exécution de tous les raccords de percements, scellements, tranchées, etc. afférents aux ouvrages 

des autres corps d'état ; 

●  Ttous les calfeutrements, garnissages, solins, etc. nécessaires au droit des menuiseries, huisseries, 

canalisations ou autres ; 

● Tous les raccords de finition en rives après exécution des plinthes et revêtements verticaux scellés, le 

cas échéant. 

 

Ces raccords, calfeutrements, etc. font implicitement partie des prestations du marché du présent Lot, 

ceci par dérogation aux clauses du NF DTU 25.1. 

Sur les cloisons et plafonds, le présent Lot aura également à sa charge, l'exécution des raccords des 

percements, scellements, rebouchages, etc. exécutés par les autres corps d'état. 

Dans le cas toutefois où ces travaux sont consécutifs à des erreurs d'exécution ou des malfaçons ou à 

des retards d'exécution d'autres corps d'état, le présent Lot ne pourra se refuser à les exécuter, mais les 

frais en seront supportés par le ou les corps d'état responsable(s). 

 

Protections et nettoyages 

L'entrepreneur du présent Lot devra prendre toutes dispositions pour protéger lors de l'exécution de ses 

travaux, tous les ouvrages pouvant être tachés par le plâtre ou la colle. 

Après finition des plâtres et après exécution des raccords, tous les ouvrages qui n'auraient pas ou 

imparfaitement été protégés seront parfaitement nettoyés. Dans le cas d'ouvrages en bois apparent, 

les protections devront être absolument efficaces, aucune projection ni souillure n'étant tolérée. 

Dès finition des travaux, les locaux dans lesquels le présent Lot aura exécuté des travaux ainsi que ceux 

salis durant leur traversée seront immédiatement nettoyés. Les sols seront grattés et soigneusement 

nettoyés de tous déchets de plâtre pouvant nuire à une parfaite adhérence des revêtements de sols 

prévus. 

Tous les déchets de plâtre et autres décombres en provenance des travaux seront sortis du bâtiment. 

s entrepreneurs des autres corps d'état afin de prendre conjointement toutes dispositions pour assurer 

une parfaite coordination de leurs travaux respectifs. 

 

03.1.5 Prescriptions concernant les produits et matériaux 
 

03.1.5.1 Règlement européen Produits de construction - marquage CE 
 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit 

français, leurs exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du 

présent marché. 

Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de 

construction lorsqu'il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union 

dans le cadre d'une activité commerciale (à titre onéreux ou gratuit). 

Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques 

harmonisées. Ces spécifications techniques harmonisées sont : 
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● Les normes harmonisées ; 

● Les documents d'évaluation européens. 

 

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à 

une norme harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l'objet à la demande 

du fabricant, fasse l'objet de l'établissement d'une déclaration de performances et soit marqué CE. Le 

fabricant s'engage sur la performance de son produit. 

Toutes les caractéristiques essentielles requises pour la démonstration de la satisfaction des exigences 

fondamentales applicables à l'ouvrage en application des réglementations le concernant seront 

déclarées et leur niveau ou classe de performance associé sera conforme ou à minima celui de 

l'exigence réglementaire applicable. 

Dans le cas d'un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme 

harmonisée, le fabricant peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est 

alors volontaire ; par contre, une fois l'ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de 

performance et marquer CE ce produit. 

L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d'une déclaration de performance et 

marqués CE et des produits ne relevant pas de cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un 

produit ayant des performances adaptées à l'ouvrage qu'il doit réaliser. 

Les dérogations à l'établissement d'une déclaration de performances font l'objet de l'article 5 du 

règlement (UE) n° 305/2011 : « Par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, et en l'absence de dispositions 

nationales ou de l'Union exigeant la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que 

les produits de construction soient utilisés, un fabricant peut s'abstenir d'établir une déclaration des 

performances lorsqu'il met sur le marché un produit de construction couvert par une norme 

harmonisée, lorsque : 

● Le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 

production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de 

construction unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l'incorporation en toute sécurité 

du produit dans les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous 

la responsabilité des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction 

et désignées par les règles nationales applicables ; 

● Le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d'être incorporé dans 

l'ouvrage de construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la 

responsabilité des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et 

désignées par les règles nationales applicables ; 

● Le produit de construction est fabriqué d'une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 

monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de 

construction officiellement protégés comme faisant partie d'un environnement classé ou en raison de 

leur valeur architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables ». 

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie 

d'ouvrage élémentaire façonnée par l'entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site. 

Les éléments d'information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC 

sont disponibles sur le site www.rpcnet.fr. 

 

03.1.5.2 Certifications 
 

La Certification de caractéristiques d'un produit est la reconnaissance par un organisme indépendant 

et compétent du niveau de performance et de la régularité de ces caractéristiques du produit. Elle 

permet de répondre aux exigences de qualité des travaux, et de performance et de durabilité des 

ouvrages.   

La certification intègre le niveau de performance spécifié dans le DTU pour l'usage défini. 

 

03.1.5.3 Exigences de qualité pour les plaques de plâtre 
 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Selon la norme produit NF EN 520+A1 : 

   ○ Longueur, largeur, épaisseur, équerrage, 
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   ○ Largeur et profondeur des amincis, 

   ○ :asse surfacique, 

   ○ Dureté superficielle, 

   ○ Résistance à la rupture par flexion, sens longitudinal et transversal, 

   ○ Déformation sous charge, sens longitudinal et transversal, 

   ○ Déformation résiduelle, sens longitudinal et transversal, 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles, 

   ○ Qbsorption d'eau en surface (plaques de type H1), 

   ○ Absorption d'eau par immersion (plaques de type H1). 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 

● Qdministrations, experts techniques. 

 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant. 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non-conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

      ■ Fréquence : 1 audit tous les 12 mois. 

 

La fréquence peut être renforcée à 1 audit tous les 6 mois lorsque des non-conformités critiques sont 

constatées (en fonction de la pertinence des actions correctives proposées). 

La certification NF 081 « Plaques de plâtre » permet, par exemple, de répondre à ces exigences de 

qualité. 

 

Exigences de qualité pour les éléments d'ossatures métalliques pour plaques de plâtre 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Selon la norme produit NF EN 14195 : 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles, 

   ○ Caractéristiques géométriques, 

   ○ Taux de protection (Z140 – Z275 – AZ100) ; 

● Selon spécifications complémentaires : 

   ○ Inertie des montants. 

 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 
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● Administrations, experts techniques. 

 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur ; 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

      ■ Fréquence : 1 audit tous les 12 mois. 

 

La fréquence peut être renforcée à 1 audit tous les 6 mois lorsque des non conformités critiques sont 

constatées (en fonction de la pertinence des actions correctives proposées) ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur, 

      ■ Fréquence : 1 série d'essais tous les 12 mois. 

 

La certification NF 411 « Éléments d'ossatures métalliques pour plaques de plâtre » permet, par exemple, 

de répondre à ces exigences de qualité. 

 

Exigences de qualité pour les systèmes de traitement de joints entre plaques de plâtre 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Résistance à la fissuration ; 

● Efficacité de collage à la bande associée à l'enduit après 7 jours de séchage ; 

● Dans le cas des enduits hydrofugés, les caractéristiques complémentaires : 

   ○ Absorption d'eau en surface après 2 h d'immersion de l'enduit, 

   ○ Reprise d'eau après 2 heures d'immersion de l'enduit ; 

● En usage élargi : caractéristiques certifiées conformes aux spécifications de l'Avis Technique 

référencé ; 

● Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par la certification : 

   ○ Recoupement partiel tous les 3 ans, 

   ○ Recoupement complet tous les6 ans. 

 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 
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● Administrations, experts techniques. 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur ; 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

      ■ Fréquence : 2 audit tous les 12 mois. 

La fréquence peut être allégée à 1 audit tous les 12 mois sous réserve que les résultats des évaluations 

précédentes sont très satisfaisantes. 

La fréquence peut être renforcée à 2 audits tous les 12 mois lorsque des non conformités critiques sont 

constatées (en fonction de la pertinence des actions correctives proposées) ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur, 

      ■ Fréquence : tous les 36 mois. 

La certification QB06 « Système de traitement de joints entre plaques de plâtre » permet, par exemple, 

de répondre à ces exigences de qualité. 

 

03.1.6 Prescriptions concernant la mise en œuvre 
 

03.1.6.1 Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) 
 

Généralités 

Les ouvrages en plaques de parement en plâtre devront répondre au NF DTU 25.41. 

Les autres types de cloisons et habillages non directement concernés par le NF DTU 25.41 devront 

répondre à l'Avis Technique (ATec) qui leur est propre ainsi qu'aux prescriptions, dans le cas où elles sont 

plus contraignantes, du NF DTU 25.41 pour les travaux analogues. 

Les travaux de cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre comprendront les prestations 

énumérées au NF DTU 25.41. 

 

Prescriptions relatives aux matériaux 

Tous les matériaux nécessaires à la réalisation des cloisons et habillages en plaques de parement en 

plâtre, à savoir : 

● Les plaques standard, haute dureté et/ou spécial feu, revêtues ou non d'un pare-vapeur suivant les 

spécifications ci-après ; 

● Les matériaux de traitement des joints et raccords ; 

● L'ossature bois et/ou métalliques suivant les spécifications ci-après ; 

● Le moyen de fixation par pointes ou par vis ; 
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● L'adhésif de collage des plaques, colle contact, couvre-joint, feuille ou profil plastique, etc. ; 

devront répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41. 

 

Prescriptions concernant les habillages sous planchers béton 

L'entrepreneur du présent Lot devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure 

support. 

Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues. 

Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher 

afin de déterminer d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons 

précontraints. 

 

03.1.6.2  Faux-plafonds en éléments préfabriqués de plâtre 
 

Faux-plafonds en éléments préfabriqués de plâtre 

Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions du NF DTU 25.41. 

Ces travaux comprendront implicitement tous ouvrages principaux et accessoires nécessaires quels 

qu'ils soient, tant en ce qui concerne les ossatures, suspentes, fixations, etc. que les plafonds 

proprement dits, et les ouvrages de finition. 

L'ensemble des travaux devra d'autre part être réalisé d'une façon absolument conforme aux 

prescriptions de mise en œuvre du fabricant du type de plafond considéré. 

 

Supports des plafonds 

Il appartiendra à l'entrepreneur du présent corps d'état de se mettre en rapport en temps voulu avec le 

ou les entrepreneur(s) chargé(s) de l'exécution des ouvrages constituant les supports des plafonds, afin 

de leur donner toutes indications utiles avec tous dessins cotés à l'appui, pour ce qui est des 

percements, douilles, fers ou crochets en attente, rails de fixation, etc. à prévoir dans ces supports. 

Dans les cas de douilles, rails, fers ou crochets en attente à incorporer au coulage des ouvrages, 

l'entrepreneur du présent corps d'état fournira ces accessoires au maçon, et il en contrôlera la mise en 

œuvre. 

 

Prescriptions relatives aux matériaux 

Tous les matériaux et fournitures à mettre en œuvre devront répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41. 

 

Ossatures - Suspentes - Fixations 

Pour tous les plafonds de tout type, l'entrepreneur du présent Lot devra l'exécution de tout ouvrage 

nécessaire à la réalisation des ossatures de fixation et de pose. 

Ces ossatures comprendront tous les éléments utiles en fonction du type de plafond et de la nature du 

support. 

L'entrepreneur déterminera la disposition et les sections des différents éléments de l'ossature en fonction 

des portées, du type de plafond, de la nature du revêtement, des surcharges dues à l'appareillage 

électrique ou autres, etc. de manière à assurer dans tous les cas une tenue parfaite des plafonds et à 

donner toutes garanties de sécurité. 

Toutes les fixations des éléments de l'ossature sur le support seront à la charge du présent corps d'état. 

Sur des supports en béton, ces fixations se feront soit par pisto-scellement, soit sur douilles ou rails 

incorporés au coulage, soit sur des crochets laissés en attente au coulage, soit par tout autre moyen 

efficace à faire agréer par le maître d'œuvre, à l'exclusion des scellements en sous-face de plancher. 

L'entrepreneur du présent Lot devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure 

support. 

Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues. 

Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher 

afin de déterminer d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons 

précontraints. 

Sur des supports métalliques, ces fixations se feront soit par boulonnage sur percements prévus en 

attente, soit à l'aide de colliers, étriers ou crochets spéciaux. 

Sur des supports en bois, ces fixations se feront par tire-fonds ou vis à bois de dimensions adéquates. 

Tous les éléments de l'ossature et ceux de fixation en métal ferreux seront traités contre la corrosion, soit 
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par galvanisation à chaud, soit par métallisation au zinc, éventuellement, mais après accord écrit du 

maître d'œuvre, par peinture spéciale au minium de plomb. 

 

 Revêtement de plafond 

Les éléments du revêtement de plafond seront fixés sur l'ossature suivant le système prévu par le 

fabricant. 

Cette fixation devra être telle qu'il ne puisse se produire aucune déformation du revêtement par suite 

de dilatations ou autres causes. 

En aucun cas, la fixation quelle qu'elle soit ne devra être visible sur le parement fini. 

La finition du plafond devra être très soigneusement réalisée notamment en ce qui concerne les 

ajustages en rives et au droit des pénétrations, en aucun cas par un couvre-joint rapporté sous le 

plafond. 

 

111.0.4.4.5 Sujétions diverses 

L'entrepreneur aura à sa charge toutes sujétions d'exécution imposées par les besoins des autres corps 

d'état, notamment : 

● tous les découpages et ajustages pour appareils d'éclairages ; 

● toutes façons de trappes ou volets ouvrants ou amovibles, pour permettre l'accès aux robinetteries, 

boîtes de dérivation, etc. ; 

● tous les percements et découpages au passage de tuyauteries et autres ; 

● etc. 

 

03.1.6.3  Prescriptions détaillées concernant les ouvrages en plaques de parement en plâtre 
 

Généralités 

Mise en œuvre des ouvrages 

Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions : 

● Des NF DTU 25.41 et DTU 25.42 ; 

● Des Avis Techniques (ATec) et des Documents Techniques d'Application (DTA). 

 

Fixations et accrochages 

Il appartiendra à l'entrepreneur d'utiliser le mode de fixation adapté à la nature du support. 

En cas d'application en sous face des planchers béton, les chevilles utilisées devront bénéficier d'un 

Agrément Technique Européen (ATE) pour application sur béton fissuré. 

Il est rappelé que la fixation par pistoscellement ne doit être utilisée ni sur les supports fragiles ou 

comportant des canalisations incorporées, ni pour des fixations soumises à des sollicitations en traction. 

 

Fixation dans les ouvrages horizontaux 

L'entrepreneur sera tenu de s'assurer que le type de fixation mis en œuvre est adapté à la charge à 

supporter, notamment en présence d'écrans acoustiques ou décoratifs. 

Si nécessaire, les charges seront reprises sur les structures porteuses du plafond. 

 

Fixation dans les ouvrages verticaux 

L'entrepreneur sera tenu de s'assurer que le type de fixation mis en œuvre est adapté à la charge à 

supporter. 

Suivant cette charge et par ordre croissant, les fixations pourront s'effectuer : 

● Par crochets X ou similaires ; 

● Directement dans les plaques à l'aide de chevilles à expansion en respectant les charges admissibles 

par fixation précisées par le fabricant ; 

● Par vissage dans les montants verticaux ; 

● Fixées sur des supports ou renforts incorporés à l'ossature des cloisons ou contre cloisons. 

Les supports sanitaires pour équipements suspendus seront intégrés aux ossatures métalliques des 

cloisons, doublages et gaines techniques avant la mise en œuvre des plaques. 

 

Traitement des joints 

Le traitement des joints respectera les prescriptions du NF DTU 25.41. 
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Supports 

Les supports devront être secs, non pulvérulents et compatibles avec le système de jointoiement 

envisagé. 

Avant le traitement des joints, l'entrepreneur procédera aux divers garnissages et rebouchages 

nécessaires à l'aide d'un mortier adhésif. 

Le taux de gâchage de ce mortier devra respecter strictement les indications du fabricant. 

 

Application 

Après exécution des garnissages et rebouchages nécessaires, le traitement des joints sera effectué de 

manière à en faire disparaitre la surépaisseur lors de la finition. 

De même, la superposition des bandes à joint lors des intersections sera proscrite. 

La protection des angles saillants sera réalisée soit à l'aide de cornières d'angles (métalliques ou 

plastiques), soit à l'aide de bandes armées. 

Dans le cas d'une application mécanique, seuls les enduits à séchage pourront être utilisés. 

 

Joints de dilatation ou de positionnement 

Lorsqu'ils sont nécessaires, l'entrepreneur sera particulièrement attentif au bon positionnement des 

profilés de dilation. 

 

Dispositions spécifiques aux locaux humides 

L'entrepreneur devra s'assurer de l'adéquation des plaques mises en œuvre avec la destination des 

locaux. 

Les travaux en locaux humides nécessitant une parfaite coordination entre les lots intervenants, la 

répartition des travaux respectera les prescriptions du DTU 25.41. 

En cas de présence d'appareils sanitaires et en complément des joints d'étanchéité situés entre les 

appareils et les parois verticales, un joint de finition périphérique souple et continu sera réalisé sans 

interruption entre les revêtements et les appareils. 

 

Dans le cas de locaux humides EB 

En dehors du cas de revêtements de sol et plinthes soudés ou de revêtements de sol relevés, un film 

polyéthylène dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm sera fixé en même temps que la lisse. 

Dans le cas d'une séparation avec un local EA, on interposera un joint souple entre la lisse et le sol. 

 

Dans le cas de locaux humides EB+ privatif 

En plus des prescriptions propres aux locaux EB, on incorporera 2 cordons de joints latéraux ou un joint 

central en bande de mousse imprégnée entre la lisse et le sol. 

 

Dans le cas de locaux humides EB+ collectifs 

L'entrepreneur respectera strictement les prescriptions de l'Avis Technique (ATec) ou du Document 

Technique d'Application (DTA) des systèmes de cloisons et contre cloisons concernés par cet usage et 

intégrera les conséquences éventuelles de la présence d'un SPEC (Système de Protection à l'Eau sous 

Carrelage). 

 

Réception des ouvrages 

Les règles de contrôle qui seront appliquées lors de la réception des ouvrages concernent la planéité 

générale, la planéité locale, l'horizontalité, l'aplomb et l'état de surface. 

 

Planéité générale 

Une règle de 2,00 m appliquée à la sous-face de l'ouvrage et promenée en tous sens, ne devra pas 

faire apparaître entre le point le plus saillant et le point le plus en retrait, un écart supérieur à 5 mm. 

 

Planéité locale 

Une règle de 0,20 m à talons de 1 mm appliqués perpendiculairement à l'axe du joint ne devra pas 

« boîter » et ne devra pas faire apparaître un écart supérieur à 2 mm avec le point le plus en retrait. 

 

Horizontalité (pour les plafonds) 
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L'écart de niveau avec le plan de référence devra être inférieur à 3 mm par mètre sans dépasser 20 

mm. 

 

Aplomb (pour les cloisons, doublages et gaines techniques) 

Le faux aplomb mesuré sur une hauteur d'étage courante (de l'ordre de 2,50 m) ne devra pas excéder 

5 mm. 

 

État de surface 

L'état de surface du parement devra être tel qu'il permette l'application des revêtements de finition 

sans autres travaux préparatoires que ceux normalement admis pour le type de finition considéré. 

 

Cloisons de distribution en plaques vissées sur ossature 

Avant le début des travaux 

L'entrepreneur devra s'assurer que les travaux peuvent s'exécuter à l'abri total des intempéries. 

Il devra également coordonner, avec les autres corps d'état, la mise en place des conduits et 

incorporations diverses. 

Il validera le choix des plaques au regard des sollicitations sur les ouvrages en fonction de la destination 

des locaux ainsi que le dimensionnement des cloisons, notamment en hauteur. 

En cas d'anomalie, il fera, par écrit au maître d'œuvre, les observations qu'il jugera utile. 

 

 Mise en œuvre des ossatures 

 Mise en œuvre des rails bas 

Sur sol fini, les rails bas seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature du support. 

Si le bon maintien des montants d'huisserie le justifie, les rails seront remontés en équerre sur la hauteur 

nécessaire. 

Les jonctions en T ou en L seront traitées de manière à respecter le jeu nécessaire au passage des 

parements. 

Dans les locaux humides, cette fixation sera accompagnée d'un joint souple continu entre les rails et le 

sol. 

Sur sol brut, cette fixation sera complétée par une protection complémentaire (film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm) entre le rail et le sol qui sera fixée en même temps que 

le rail. 

 

 Mise en œuvre des rails hauts 

Sous plancher, les rails hauts seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature du support. 

Sous plafond en plaques de plâtre, les rails hauts seront vissés dans l'ossature du plafond ou chevillés 

dans les plaques en fonction de l'orientation relative de la cloison et de l'ossature du plafond. 

 

Mise en œuvre des montants 

Les montants seront fixés par un moyen adapté à la nature du support. 

Les montants intermédiaires seront disposés parallèlement avec un entraxe adapté à la hauteur de 

l'ouvrage. 

 

Mise en place des isolants et équipements complémentaires 

Les canalisations, gaines électriques et supports d'équipements (sanitaires ou autres) devront être 

incorporés avant la pose des parements. 

Les isolants seront intégrés au fur et à mesure de la pose des parements. 

 

Mise en œuvre des plaques 

Les plaques seront posées verticalement, jointives, butées en tête en réservant en pied un jeu de 10 mm 

environ et fixées par des vis de longueur adaptée. 

Dans le cas de double parement, les joints entre les plaques seront décalés. 

Avant le traitement des joints, les jeux éventuels entre plaques seront rebouchés sur toute l'épaisseur du 

parement à l'aide de mortier adhésif. 

 

Points singuliers 
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Mise en œuvre de blocs-porte 

Les blocs-porte seront posés au fur et à mesure de l'avancement, soit après la mise en place de 

l'ossature, soit après la mise en œuvre de l'un des parements afin de faciliter le centrage des huisseries. 

Le choix des montants situés au droit des huisseries sera adapté au poids de la porte (légère - lourde - 

très lourde). 

En partie basse, les pieds d'huisseries seront fixés : 

● Soit par encastrement et scellement dans le sol ; 

● Soit par l'intermédiaire d'équerres indépendantes ou intégrées, fixées sur les rails bas ; 

● Soit par l'intermédiaire d'un étrier prévu en pied d'huisserie. 

En imposte, les rails seront fixés sur les traverses hautes ou, en l'absence d'étrier, grugés, rabattus et 

emboîtés sur les montants adjacents. 

Les montants de départ d'impostes et d'allèges devront impérativement être solidarisés sur les montants 

filants. 

En cas de blocs-porte résistants au feu, ils devront obligatoirement faire l'objet d'un procès-verbal 

d'essais spécifique au montage réalisé. 

 

Jonctions en L et en T 

Les différentes jonctions en T ou en L, les raccords d'angle en T, abouts de cloisons, etc. seront réalisées 

par fixation des montants de départ sur les parements. 

 

Locaux humides 

Dans le cas de doublage à parements simples en plaques hydrofugées BA 13 et d'une finition par 

carrelage, l'entraxe des ossatures verticales sera réduit à 0,40 m afin d'améliorer la rigidité des supports. 

Sur sol fini, l'étanchéité entre les plaques et le plancher sera assurée par un joint mastic. 

 

Cloisons en surplomb 

Les cloisons en surplomb sont soumises à des exigences spécifiques en termes de résistance aux chocs. 

L'entrepreneur sera tenu de respecter les prescriptions particulières de mise en œuvre, notamment 

celles concernant les cloisons à parement simple en plaques BA 13 ou BA 15. 

 

Raccordement avec les plafonds et les doublages 

Afin de préserver l'isolation acoustique entre locaux adjacents, l'entrepreneur devra respecter les 

prescriptions de mise en œuvre des cloisons, plafonds et doublages en fonction des seuils d'isolement 

recherchés. 

Lorsqu'un degré de résistance au feu entre locaux adjacents est exigé, les doublages collés doivent 

systématiquement être mis en œuvre après les cloisons. 

 

Raccordement avec les gaines techniques 

Lorsque les cloisons de distribution constituent une des parois de la gaine, les performances de ces 

ouvrages (réaction et résistance au feu, indice d'affaiblissement acoustique) devront être au moins 

égales à celles des parois des gaines. 

 

Raccordement avec les conduits verticaux 

Les montants de départ des cloisons seront fixés mécaniquement sur les corps de conduits. 

Les joints entre les plaques des parements et les conduits seront traités selon la technique « bandes et 

enduits ». 

 

Raccordement avec les conduits horizontaux 

L'entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour protéger contre l'incendie les chevêtres formés 

par les ossatures métalliques au droit des conduits. 

Suivant l'ordre de pose (cloisons, puis conduits ou l'inverse), l'entrepreneur du présent Lot s'accordera 

avec l'entrepreneur en charge des conduits pour connaître l'implantation et les dimensions des 

conduits. 

Il conviendra également avec lui de la prise en charge des calfeutrements et des protections 

extérieures. 
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Ouvrages particuliers 

Montage coupe-feu 

Suivant les exigences demandées, les montages coupe-feu seront réalisés : 

● En plaques standards et mis en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 ; 

● En plaques à haute résistance au feu et mis en œuvre en respectant strictement les prescriptions du 

PV d'essai. 

 

Cloisons séparatives entre logements 

En plus des exigences réglementaires en matière de protection contre l'incendie et d'isolation 

acoustique, les cloisons séparatives entre logements devront respecter les exigences spécifiques à ce 

type de cloison en termes de : 

● Résistance à la pression des parements ; 

● Résistance aux chocs d'occupation des parements ; 

● Résistance aux chocs de sécurité des parements. 

 

Cloisons à ossatures doubles désolidarisées 

Ces cloisons devront impérativement être mises en œuvre en respectant strictement les prescriptions de 

l'Avis Technique (ATec) ou du Document Technique d'Application (DTA) les concernant. 

 

Plafonds en plaques vissées sur ossatures 

Avant le début des travaux 

L'entrepreneur devra s'assurer que les travaux peuvent s'exécuter à l'abri total des intempéries. 

Il devra également coordonner, avec les autres corps d'état, la mise en place des conduits et 

incorporations diverses. 

Il validera le choix des plaques au regard des sollicitations sur les ouvrages en fonction de la destination 

des locaux ainsi que le dimensionnement des cloisons, notamment en hauteur. 

En cas d'anomalie, il fera, par écrit au maître d'œuvre, les observations qu'il jugera utile. 

 

Ossature intermédiaire 

L'ossature intermédiaire réalisée en sous-face des structures supports devra répondre aux prescriptions 

suivantes : 

● Les plaques seront posées perpendiculairement à l'ossature, la mise en œuvre se faisant soit à joints 

droits, soit à joints croisés ; 

● Lorsque le plafond comporte plusieurs épaisseurs de plaques, les joints longitudinaux et transversaux 

sont décalés d'une couche à l'autre. 

 

Pour les charpentes industrialisées, l'entrepreneur sera tenu de vérifier, avec l'entrepreneur ayant réalisé 

cette charpente, l'entretoisement des entraits des fermes, le mode de fixation des entraits sur les 

chaînages et le positionnement des connecteurs disposés sur ces entraits. 

En aucun cas, les plaques de plâtre ne pourront être fixées directement sous des structures bois. 

Sauf cas particulier à soumettre au préalable au maître d'œuvre, les plaques seront posées 

perpendiculairement à l'ossature. 

Si les plaques devaient toutefois être posées parallèlement à l'ossature, l'entraxe des ossatures ne 

pourrait dépasser 0,40 m. 

 

Isolation thermique 

Les isolants devront être mis en œuvre avant ou au fur et à mesure de la pose des plaques mais, en 

aucun cas, après leur pose. 

En tout état de cause, la pose de ces isolants sera impérativement réalisée avant l'exécution des joints. 

Pour les plafonds sous fermettes : 

● Avec une seule couche d'isolant, elle sera disposée sous ou entre les entraits de fermettes ; 

● Avec deux couches d'isolant, la première sera disposée en dessous des fermettes et la seconde entre 

les fermettes. 

Si la configuration des lieux nécessite la présence d'un pare-vapeur, celui-ci devra impérativement être 

mis en œuvre en respectant les prescriptions de l'Avis Technique (ATec) ou du Document Technique 

d'Application (DTA) le concernant. 
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Dans le cas d'isolation multicouche, seule la couche au contact de la plaque de plâtre devra être 

revêtue du pare-vapeur. 

 

Mise en œuvre des ossatures 

L'entrepreneur devra impérativement respecter les portées maximales entre suspentes en fonction de 

l'entraxe de l'ossature, du type de plaque mis en œuvre et du poids de l'isolant pour éviter tout 

voilement ou déformation des profilés (voir NF DTU 25.41). 

Les suspentes seront positionnées en fonction de la présence ou non d'une cornière ou d'une coulisse 

de rive en périphérie de l'ouvrage ou de la présence ou non d'un doublage de mur. 

Elles seront ensuite précisément alignées avant la pose de l'ossature. 

L'aboutage des ossatures sera assuré par des éclisses de raccordement et sera adapté à la présence 

de montants simples ou de montants doublés, emboîtés ou adossés. 

Des joints de fractionnement avec un jeu de 10 à 15 mm entre les plaques seront à prévoir : 

● Au droit des joints de dilatation du gros œuvre ; 

● Au droit de la jonction entre supports de nature ou de comportement différent ; 

● Au droit des changements d'orientation des supports ; 

● Tous les 25 m dans le cas d'ouvrages de grandes dimensions. 

 

Mise en œuvre des plaques 

Pour les plaques « standard » ou à quatre bords amincis : 

● La pose des plaques s'effectuera perpendiculairement aux lignes d'ossatures ; 

● La pose s'effectuera soit à joints droits (plaques « standard » ou à quatre bords amincis), soit à joints 

croisés (plaques à quatre bords amincis). 

Pour les plafonds à double parement : 

● La pose du 1er parement s'effectuera perpendiculairement aux lignes d'ossatures et sans traitement 

des joints (sauf contrainte particulière de résistance au feu ou d'isolement acoustique) ; 

● La pose du 2ème parement s'effectuera en décalant les joints longitudinaux et transversaux. 

 

Points singuliers 

Pour les jonctions avec une paroi verticale, l'étanchéité à l'air sera réalisée, avant la pose des 

doublages éventuels, par l'intermédiaire d'une cornière périphérique et la mise en œuvre d'un joint 

mastic. 

Sous un plancher béton, cette étanchéité à l'air sera réalisée : 

● Soit par un boudin continu de mortier adhésif en tête de doublage ; 

● Soit par un traitement par bande et enduit de la cueillie haute du doublage. 

Le cas échéant, l'entrepreneur devra également prendre toute disposition pour assurer une étanchéité 

à l'air et une isolation thermique équivalente à celle du plafond pour les éventuelles trappes d'accès 

aux combles perdus. 

Dans le cas de jonction avec les cloisons, les cloisons de distribution seront montées en butée sous 

plafond et le calfeutrement sera assuré par le traitement des joints (enduit et bande). 

 

Montages et plafonds particuliers 

Montage coupe-feu 

Suivant les exigences demandées, les montages coupe-feu seront réalisés : 

● En plaques standards et mis en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 ; 

● En plaques à haute résistance au feu et mis en œuvre en respectant strictement les prescriptions du 

PV d'essai. 

 

Montage sur ossature primaire 

La détermination des espacements des ossatures primaires et des ossatures secondaires ainsi que des 

entraxes entre suspentes devront être calculés en fonction des caractéristiques du plafond. 

En cas de contrainte de résistance au feu, la mise en œuvre devra respecter strictement les 

prescriptions du PV d'essai. 

 

Plafond Rayonnant Plâtre (PRP) 
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Dans le cas de mise en œuvre d'un Plafond Rayonnant Plâtre (PRP), l'entrepreneur du présent Lot 

s'accordera avec celui du Lot Électricité pour déterminer celui qui sera en charge de la pose de ce 

PRP. 

Il conviendra également avec lui de la prise en charge des raccordements de boîtes de dérivation 

ainsi que du contrôle du bon fonctionnement avant la pose des plaques et l'exécution des joints. 

 

Habillage des combles aménagés en plaques vissées sur ossatures 

Avant le début des travaux 

L'entrepreneur devra s'assurer que les travaux peuvent s'exécuter à l'abri total des intempéries. 

Il devra notamment vérifier que les éléments de charpentes soient sains et non-humides, que la 

couverture soit étanche à la pluie et que les fenêtres de toit soient posées. 

Il validera le choix des plaques au regard des sollicitations sur les ouvrages en fonction de la destination 

des locaux ainsi que le dimensionnement des cloisons, notamment en hauteur. 

En cas d'anomalie, il fera, par écrit au maître d'œuvre, les observations qu'il jugera utile. 

Les éventuels réseaux et gaines électriques et canalisations d'eau devront impérativement être 

positionnés côté chaud de l'isolation. 

 

Ossature intermédiaire 

L'entrepreneur devra impérativement respecter les portées maximales entre suspentes en fonction de 

l'entraxe de l'ossature, du type de plaque mis en œuvre et du poids de l'isolant pour éviter tout 

voilement ou déformation des profilés (voir NF DTU 25.41). 

Il tiendra compte, pour ses calculs, des paramètres spécifiques à l'opération tels que : 

● Les contraintes mécaniques dues aux effets de pression et de dépression du vent ( NF EN 1991-1-4) ; 

● La pression intérieure du local ; 

● L'exposition de la toiture (versant au vent ou versant sous le vent) ; 

● L'orientation et le type de vent (vent soutenu ou rafales) ; 

● La perméabilité à l'air de la couverture ; 

● La présence ou non d'un écran en sous-face et le mode de ventilation du vide sous-toiture. 

 

Choix des plaques 

L'entrepreneur sera tenu de mettre en œuvre des plaques adaptées aux sollicitations sur l'ouvrage 

(exposition aux chocs des pieds droits, etc.) 

Il devra également tenir compte de la destination des locaux concernés : 

● Logements et assimilés ; 

● Locaux humides ; 

● Contrainte de résistance au feu. 

Dans ce dernier cas, la mise en œuvre devra respecter strictement les prescriptions du PV d'essai. 

 

Isolation thermique 

La pose des isolants thermiques en rampant s'effectuera après la pose des suspentes à l'avancement 

juste avant la pose des fourrures. 

Les isolants ne devront jamais être en contact direct avec la sous-face des éléments de couverture ou 

des écrans de sous-toiture. 

L'entrepreneur aménagera une lame d'air de 20 mm entre la sous-face des liteaux ou la sous-face des 

écrans et le dessus des isolants. 

Si la configuration des lieux nécessite la présence d'un pare-vapeur, celui-ci devra impérativement être 

mis en œuvre en respectant les prescriptions de l'Avis Technique (ATec) ou du Document Technique 

d'Application (DTA) le concernant. 

 

Mise en œuvre des ossatures 

L'entrepreneur devra impérativement respecter les portées maximales entre suspentes en fonction de 

l'entraxe de l'ossature, du type de plaque mis en œuvre et du poids de l'isolant pour éviter tout 

voilement ou déformation des profilés (voir NF DTU 25.41). 

Les suspentes seront positionnées en fonction de la présence ou non d'une cornière ou d'une coulisse 

de rive en périphérie de l'ouvrage ou de la présence ou non d'un doublage de mur. 

Elles seront ensuite précisément alignées avant la pose de l'ossature. 
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L'aboutage des ossatures sera assuré par des éclisses de raccordement et sera adapté à la présence 

de montants simples ou de montants doublés, emboités ou adossés. 

Les aboutages seront décalés d'une ligne d'ossature à l'autre. 

Cas des fenêtres de toit : 

● Les fourrures seront interrompues au droit des ouvertures et raccordées avec les bâtis des fenêtres par 

l'intermédiaire de cornières ou de coulisses de rive. 

 

Mise en œuvre des plaques 

Pour les plaques « standard » ou à quatre bords amincis : 

● La pose des plaques s'effectuera perpendiculairement aux lignes d'ossatures ; 

● La pose s'effectuera soit à joints droits (plaques « standard » ou à quatre bords amincis), soit à joints 

croisés (à quatre bords amincis). 

Pour les habillages à plusieurs parements : 

● La pose du 1er parement s'effectuera perpendiculairement aux lignes d'ossatures et sans traitement 

des joints (sauf contrainte particulière de résistance au feu ou d'isolement acoustique) ; 

● La pose des autres parements s'effectuera en décalant les joints longitudinaux et transversaux. 

 

Réalisation des pieds droits 

L'ossature des pieds droits sera constituée de rails R 48 fixés au sol et de montants M 48 disposés 

verticalement et vissés, soit sur les arbalétriers, soit sur les chevrons. 

Sur sol fini, les rails bas seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature du support. 

Dans les locaux humides, cette fixation sera accompagnée d'un joint souple continu entre les rails et le 

sol. 

Sur sol brut, cette fixation sera complétée par une protection complémentaire (film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm) entre le rail et le sol qui sera fixée en même temps que 

le rail. 

Après réglage en aplomb des montants, ils seront vissés en tête soit sur les arbalétriers, soit sur les 

chevrons. 

Les montants de départ seront fixés mécaniquement sur les parois verticales. 

 

Doublages en plaques vissées sur ossatures 

L'entrepreneur déterminera le type de plaque à mettre en œuvre et son épaisseur en fonction des 

performances recherchées et la constitution de l'ossature en fonction de la hauteur des ouvrages à 

réaliser. 

Il adaptera également le type de parement - plaques standard (A), hydrofugées (H1), haute résistance 

au feu (F) ou haute dureté (I) - en tenant compte de la destination des locaux. 

 

Isolants 

Dans le cas de doublages mis en œuvre en protection de murs extérieurs anciens ou de murs extérieurs 

en zone très froide, il conviendra de prévoir un pare-vapeur côté local chaud. 

Celui-ci devra impérativement être mis en œuvre en respectant les prescriptions de l'Avis Technique 

(ATec) ou du Document Technique d'Application (DTA) le concernant. 

Dans le cas d'isolation multicouche, seule la couche au contact de la plaque de plâtre devra être 

revêtue du pare-vapeur. 

 

Mise en œuvre des ossatures 

Avant le début des travaux, l'entrepreneur sera tenu de s'assurer de l'état de surface et de la planéité 

des supports et de l'étanchéité à l'air entre les menuiseries extérieures et le gros-œuvre. 

Il devra aussi vérifier la compatibilité des fixations et calfeutrements avec la nature de ces supports. 

Il devra également assurer, en liaison avec les autres Lots, la bonne coordination des travaux 

concernant d'éventuels réseaux et gaines électriques et canalisations d'eau. 

 

Mise en œuvre des ossatures en partie basse 

Sur sol fini, les rails, équerres ou coulisses seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature 

du support ou collé en continu. 

Dans les locaux humides, cette fixation sera accompagnée d'un joint souple continu entre les ossatures 
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et le sol. 

Au droit des angles rentrants, on ménagera les jeux nécessaires au passage des parements. 

Sur sol brut, cette fixation sera complétée par une protection complémentaire (film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm) entre le rail et le sol qui sera fixée en même temps que 

le rail. 

Sous plancher, les rails, équerres ou coulisses seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la 

nature du support. 

 

Mise en œuvre des montants 

Les montants seront fixés par un moyen adapté à la nature du support. 

Les montants intermédiaires seront disposés parallèlement avec un entraxe adapté à la destination de 

l'ouvrage. 

 

Raccordement aux menuiseries extérieures 

Les montants de l'ossature seront solidarisés aux montants des menuiseries. 

En imposte et en allège, les rails seront grugés, rabattus et emboîtés sur les montants adjacents. 

Les montants de départ d'impostes et d'allèges devront impérativement être solidarisés sur les montants 

filants. 

 

Angles rentrants et sortants 

Les montants et les parements seront fixés de manière à garantir la continuité de l'isolation. 

 

Mise en place des isolants 

Suivant l'isolation demandée, la pose des isolants en laine minérale se fera : 

● Soit entre les montants ; 

● Soit entre l'ossature et le mur doublé ; 

● Soit entre l'ossature et le mur doublé d'une part et entre les montants, d'autre part. 

Les longueurs des panneaux seront calculées de manière à éviter la création de ponts thermiques dus 

à d'éventuels tassements de l'isolation. 

 

Doublages sur fourrures et appuis intermédiaires 

Les isolants seront positionnés entre le mur et les fourrures en veillant particulièrement à ce qu'ils ne 

soient pas comprimés par ces fourrures. 

Les autres prescriptions sont identiques à celles des doublages avec montants. 

 

Intégration des équipements 

Les canalisations, gaines électriques et supports d'équipements devront être mis en place côté chaud 

de l'isolation, avant la pose des parements. 

Les percements et traversées seront calfeutrés soigneusement afin de ne pas nuire aux performances 

thermiques des ouvrages. 

 

Mise en œuvre des plaques 

Les plaques seront posées verticalement, jointives, butées en tête en réservant en pied un jeu de 10 mm 

environ et fixées par des vis de longueur adaptée. 

Elles devront assurer l'étanchéité à l'air entre les vides de construction et l'intérieur des locaux. 

Cette étanchéité sera réalisée par tout moyen approprié. 

Dans le cas de double parement, les joints entre les plaques seront décalés. 

 

Points singuliers 

Locaux humides 

Dans le cas de doublage à parements simples en plaques hydrofugées BA 13 et d'une finition par 

carrelage, l'entraxe des ossatures verticales sera réduit à 0,40 m afin d'améliorer la rigidité des supports. 

Sur sol fini, l'étanchéité entre les plaques et le plancher sera assurée par un joint mastic 

Sur sol brut, les ouvrages en pied (plaques et ossature) seront protégés par un film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm. 
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Raccordement avec les cloisons 

Les doublages filants seront mis en œuvre de manière à respecter l'isolement phonique exigé pour les 

locaux. 

 

Raccordement avec les gaines techniques 

Lorsque les doublages constituent une ou plusieurs des parois de la gaine, les performances de ces 

ouvrages et des plaques (réaction et résistance au feu, indice d'affaiblissement acoustique) devront 

être au moins égales à celles des parois des gaines techniques. 

 

Gaines techniques en plaques vissées sur ossature 

L'entrepreneur déterminera le type de plaque à mettre en œuvre (M0 ou M1) en fonction du 

classement du bâtiment et la constitution de l'ossature en fonction de la hauteur des ouvrages à 

réaliser. 

Il adaptera également le type de parement - plaques standard (A), hydrofugées (H1), haute résistance 

au feu (F) ou haute dureté (I) - en tenant compte de la destination des locaux. 

Si les contraintes d'isolation acoustique l'exigent, il mettra en œuvre un isolant en laine minérale. 

 

Mise en œuvre 

Implantation 

Avant le début des travaux, l'entrepreneur sera tenu de s'assurer de l'état de surface et de la planéité 

des supports. 

Il devra aussi vérifier la compatibilité des fixations et calfeutrements avec la nature de ces supports. 

Il devra également s'assurer, en liaison avec les autres Lots, que les équipements techniques intérieurs à 

la gaine seront déjà en place et que les trémies seront rebouchées si nécessaire. 

 

Mise en œuvre des rails bas 

Sur sol fini, les rails bas seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature du support. 

Dans les locaux humides, cette fixation sera accompagnée d'un joint souple continu entre les rails et le 

sol. 

Sur sol brut, cette fixation sera complétée par une protection complémentaire (film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm) entre le rail et le sol qui sera fixée en même temps que 

le rail. 

 

Mise en œuvre des rails hauts 

Sous plancher, les rails hauts seront fixés mécaniquement par un moyen adapté à la nature du support. 

Sous plafond en plaques de plâtre, les rails hauts seront vissés dans l'ossature du plafond ou cheviller 

dans les plaques en fonction de l'orientation relative de la cloison et de l'ossature du plafond. 

 

Mise en œuvre des montants 

Les montants seront fixés par un moyen adapté à la nature du support. 

Les montants intermédiaires seront disposés parallèlement avec un entraxe adapté à la hauteur de 

l'ouvrage. 

 

Mise en place des isolants et dispositifs complémentaires 

Les isolants, supports sanitaires, chevêtres pour trappes de visite ou tout autre dispositif complémentaire 

devront être incorporés avant la pose des parements. 

Les bâtis des supports sanitaires pour WC, urinoirs et lavabos suspendus seront fixés sur les montants 

d'ossatures. 

 

Mise en œuvre des plaques 

Les plaques seront posées verticalement, jointives, butées en tête en réservant en pied un jeu de 10 mm 

environ et fixées par des vis de longueur adaptée. 

Dans le cas de double parement, les joints entre les plaques seront décalés. 

 

Points singuliers 

 Locaux humides 
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Dans le cas de doublage à parements simples en plaques hydrofugées BA 13 et d'une finition par 

carrelage, l'entraxe des ossatures verticales sera réduit à 0,40 m afin d'améliorer la rigidité des supports. 

Sur sol fini, l'étanchéité entre les plaques et le plancher sera assurée par un joint mastic. 

Sur sol brut, les ouvrages en pied (plaques et ossature) seront protégés par un film polyéthylène 

dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm. 

 

Raccordement avec les plafonds, cloisons et doublages 

Lorsque les cloisons de distribution ou les doublages constituent une des parois de la gaine, les 

performances de ces ouvrages (réaction et résistance au feu, indice d'affaiblissement acoustique) 

devront être au moins égales à celles des parois des gaines. 

 

Doublages par complexes d'isolation collés sur mur support 

Avant le début des travaux 

L'entrepreneur devra s'assurer que les travaux peuvent s'exécuter à l'abri total des intempéries. 

Il devra également coordonner, avec les autres corps d'état, la mise en place des conduits et 

incorporations diverses. 

Il s'assurera des éventuelles dispositions et précautions spécifiques à la mise en œuvre des complexes 

d'isolation collés sur mur support telles que : 

● La mise en place de la toiture ; 

● L'obturation des trémies exposées ; 

● La mise en place d'obturation provisoire des menuiseries extérieures ; 

● L'exécution des enduits extérieurs des façades ; 

● L'exécution des ouvrages adjacents comportant un enduit ; 

● Le passage des conduits électriques. 

Les traversées de canalisations de tous types devront être traitées de manière à garantir l'étanchéité à 

l'air de l'ouvrage. 

 

Mise en œuvre des complexes 

L'entrepreneur devra veiller à ce que la mise en œuvre des complexes se fasse dans des conditions de 

températures adéquates. 

La pose des complexes s'effectuera sur cales sauf cas particulier à spécifier au maître d'œuvre. 

Le mortier adhésif sera adapté au type d'isolant, notamment dans le cas d'isolant en laine minérale. 

 

Incorporation d'équipements électriques 

Les boîtiers électriques seront intégrés de manière à conserver l'étanchéité à l'air et l'isolation thermique 

de l'ouvrage. 

Sauf cas particulier à spécifier au maître d'œuvre, les canalisations électriques seront posées en 

apparent ou encastrés dans l'ouvrage. 

Leur éventuelle incorporation devra respecter strictement les spécifications du NF DTU 25.42. 

 

Partie basse des complexes 

Après dépose des calages, le calfeutrement sera assuré par un matériau isolant adapté, complété, en 

cas de sol brut, par un joint mastic sous la chape. 

Sur sol brut, avant réalisation de la chape, l'entrepreneur veillera à la protection du complexe par un 

film polyéthylène dépassant le niveau du sol fini d'environ 20 mm. 

 

Partie haute des complexes 

Dans le cas de plafond léger, il conviendra de prévoir la jonction étanche du plafond des combles 

avec la paroi extérieure ainsi que l'interruption des vides aux angles de la construction. 

Dans le cas de pose sous plafond béton, il conviendra de prévoir l'obturation de la lame d'air. 

 

Jonctions avec les menuiseries 

Il sera mis en œuvre un joint mastic à la jonction avec les menuiseries. 

 

Points singuliers 
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L'entrepreneur veillera à assurer l'étanchéité à l'air en cas d'angles rentrants ou sortants. 

Dans le cas de superposition de panneaux, mise en œuvre d'un tasseau bois si nécessaire. 

Le raccordement avec les cloisons tiendra compte des contraintes d'isolation phonique. 

 

Habillages en plaques collées directement sur mur support 

Ces habillages respecteront les prescriptions des doublages par complexes d'isolation collés sur 

 

03.2 Généralités du chapitre Peinture 
 

03.2.1 Étendue des travaux 
 

03.2.1.1 Travaux à réaliser 
 

Les travaux à réaliser par le présent Lot sont essentiellement les suivants : 

- L'aménagement de chambres dans un dortoir et création de salle d'eau individuelle 

 

03.2.1.2 Prestations à la charge du présent Lot 
 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront 

implicitement : 

●L'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ; 

- La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de 

construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché ; 

● Tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou descente) nécessaires à la 

réalisation des travaux ; 

● Tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc. dans les conditions précisées 

aux documents contractuels ; 

● La fixation par tous moyens de ses ouvrages ; 

● L'enlèvement de tous les gravois de ses travaux ; 

● La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

● L'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP 

; 

● La protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du 

présent Lot ; 

● La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ; 

● La mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remise au maître de 

l'ouvrage à la réception des travaux ; 

● La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant 

et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation 

parfaite et complète des travaux ; 

● Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ; 

● Le ramassage et la sortie des déchets et emballages ; 

● Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur. 

 

La remise au maître d'ouvrage lors de la réception de : 

○ La ou les notices de fonctionnement, 

○ La ou les notices d'entretien, 

 

Seront également à la charge de l'entrepreneur du présent Lot, l'exécution des travaux annexes et 

accessoires, qui traditionnellement entrent dans le cadre des travaux de gros œuvre, notamment : 

● Les rejingots à l'emplacement de toutes les baies extérieures sauf portes ; 

● Les seuils en ciment au droit de toutes les portes extérieures sauf ceux recevant un revêtement 

particulier à la charge d'autre corps d'état ; 

● Les réservations, percements, scellements, rebouchages, raccords, etc. dans les conditions définies 

aux documents du marché ; 
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● Les rebouchages et fermetures en temps opportun des trémies dans les différentes gaines techniques, 

conformément à la Réglementation Sécurité en vigueur ; 

● Le nettoyage parfait et complet du vide-sanitaire, la sortie et l'enlèvement des gravois et décombres, 

le cas échéant et tous autres travaux annexes et accessoires même non énumérés ici, mais nécessaires 

à la finition complète et parfaite de l'œuvre. 

 

03.2.2 Obligations de l'entrepreneur 
 

03.2.2.1 Responsabilité de l'entrepreneur 
 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par 

la destination finale des locaux, dont notamment : 

● La conformité à la réglementation ; 

● Les conditions hygrométriques des locaux ; 

● La nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 

● Les conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 

● La compatibilité des matériaux entre eux ; 

 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement 

tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 

Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

 

03.2.2.2 Prix du marché 
 

Les prix du marché comprendront implicitement : 

● La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

● L'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP 

; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être 

détériorés ou salis par les travaux du présent Lot ; 

● La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier 

et le compte prorata, le cas échéant et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-

dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants : 

●  Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi 

que de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 

●  Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 

● Le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 

● Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur, 

 

 

03.2.2.3 Études techniques - Plans d'exécution 
 

L'ensemble des plans d'exécutions demandés dans le présent marché seront à la charge du présent 

lot. Ils devront être réalisés par un bureau d'étude compétant et transmis pendant la période de 

préparation au bureau de controle pour validation ainsi qu'au maître d'oeuvre pour visa. Les travaux ne 

pourront demarrer qu'une fois ces plans validés. 

 

03.2.2.4 Obligation de résultat 
 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il 

devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en 

conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les 

fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 
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03.2.3 Spécifications et prescriptions générales 
 

03.2.3.1 Contrôle et réception des matériaux sur chantier 
 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et 

fournitures sur chantier avant mise en œuvre. 

Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une 

certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de 

l'intégrité des produits. 

En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 

Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un 

organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur. 

Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au 

chapitre « Documents de référence contractuels ». 

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement 

remplacés. 

 

03.2.3.2 Liaisons entre les corps d'état 
 

A. Préambule 

La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et 

constante avant et pendant l'exécution des travaux. 

 

Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises : 

● Chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il 

jugera nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ; 

● Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les 

travaux sont liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 

● Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant 

sur le chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 

● Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de 

leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

 

À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de 

renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des 

renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs 

travaux. 

L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans 

d'exécution, les renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les 

autres corps d'état. 

En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à 

supporter toutes les conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des 

autres corps d'état. 

En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de 

manques de renseignements ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché. 

 

B. Coordination avant et pendant les travaux 

Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra : 

● Remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les 

renseignements et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou 

l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

 

En complément aux prescriptions des DTU l'entrepreneur sera tenu : 

● De s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des 

conditions d'exploitation des locaux et pouvant avoir une influence sur ses travaux ; 

● De prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de 

prendre conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux 

respectifs. 
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03.2.3.3 Prescriptions techniques 
 

A. Généralités 

Il est rappelé que l'entrepreneur du présent Lot n'est pas un simple fournisseur mais un spécialiste avisé 

et expérimenté d'une pratique éprouvée, et ses connaissances lui font un devoir de signaler le cas 

échéant en temps utile au maître d'œuvre, les manques de compatibilité, insuffisances ou omissions qui 

pourraient apparaître dans les systèmes prescrits. 

L'entrepreneur du présent Lot sera contractuellement réputé avoir, avant remise de son offre, pris 

connaissance des CCTP des autres corps d'état, et avoir ainsi une connaissance parfaite et complète 

des différents supports devant être peints, ainsi que toutes les conditions de prestations des autres corps 

d'état pouvant avoir une influence sur le prix et la qualité des travaux de peinture. 

L'offre de l'entrepreneur devra comprendre tous les travaux de peinture ainsi que tous travaux 

préparatoires nécessaires pour lui permettre de livrer les locaux et les extérieurs entièrement finis dans 

les règles de l'art. 

Dans le cadre de l'exécution de ses travaux, l'entrepreneur du présent Lot aura implicitement à sa 

charge et sans ordre spécial ni supplément de prix, l'exécution de tous travaux préparatoires même 

non mentionnés au présent CCTP tels que nettoyages de taches éventuelles, isolation des traces de 

rouille le cas échéant, isolation des taches d'humidité accidentelles et localisées, etc. 

L'entrepreneur aura implicitement à sa charge tous échafaudages et autres agrès nécessaires à la 

parfaite réalisation des travaux. 

 

B. Liste des produits 

L'entrepreneur soumettra avant le commencement des travaux au maître d'œuvre pour agrément, la 

liste des produits qu'il envisage d'utiliser. 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de refuser les produits qui ne correspondraient pas aux conditions 

et prescriptions du présent CCTP. 

 

C. Assistance du fabricant 

Quel que soit le contexte, la présence voire l'assistance du fabricant de peintures peut se révéler 

essentielle, en cours de chantier, pour une adaptation aux besoins réels des travaux. 

Si l'entrepreneur n'effectue pas cette demande, le maître d'œuvre pourra l'exiger s'il le juge utile. 

 

D. Choix des produits 

Avant tout début de travaux, l'entrepreneur s'assurera que les différents produits prévus au présent 

CCTP conviennent parfaitement à l'emploi envisagé, et ceci en fonction de la nature et de l'état des 

subjectiles dont il aura une parfaite connaissance, ainsi que des conditions climatiques ou autres 

particularités du chantier. 

En ce qui concerne les couches d'impression et couches primaires, l'entrepreneur du présent Lot devra 

se mettre en rapport avec les entrepreneurs intéressés afin de s'assurer que les produits qu'il envisage 

d'appliquer répondent parfaitement compte tenu de la nature des couches d'impression et couches 

primaires appliquées. 

L'entrepreneur fera le cas échéant et par écrit au maître d'œuvre les remarques et suggestions avec 

toutes justifications à l'appui. 

 

En tout état de cause, l'entrepreneur du présent Lot sera toujours responsable du choix des produits qu'il 

entend mettre en œuvre, et notamment : 

● Les produits pour impressions et couches primaires seront à déterminer par l'entrepreneur en fonction 

de la nature et de l'état des subjectiles d'une part, et de la nature du type des produits de finition 

d'autre part ; 

● Les produits pour rebouchages et enduits devront être compatibles avec les couches d'impression ou 

couches primaires ainsi qu'avec les produits de finition. Les enduits devront être adaptés au type de 

finition lisse ou structurée ; 

● Les produits pour couches intermédiaires et de finition devront être compatibles avec les produits des 

couches préparatoires et apprêts, et être de type voulu pour permettre d'obtenir l'aspect de finition 

demandé ; 
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Selon la nature et la qualité de surface des matériaux à revêtir, l'entrepreneur proposera un état de 

finition : 

● Etat de finition C : élémentaire ; 

● Etat de finition B : courante ; 

● Etat de finition A : soignée. 

● tat de finition spécifique : 

 

L'entrepreneur devra également tenir compte dans le choix des produits, des atmosphères intérieures 

particulières rencontrées (humides, agressives, etc.) sur le chantier concerné. 

 

E. Choix des teintes 

Le choix des teintes appartient au maître d'œuvre. 

Aucun supplément de prix ne pourra être demandé pour l'emploi de telle ou autre teinte, ainsi que 

pour l'exécution de plusieurs teintes sur les parois d'un même local, rechampissage ou autres, par 

dérogation aux spécifications du cahier des charges du NF DTU 59.1. 

Le maître d'œuvre pourra demander l'emploi de couleurs vives, sans majoration de prix. 

Pour permettre le repérage ou la vigilance par le public, les visiteurs ou les occupants, y compris les 

personnes malvoyantes, il est nécessaire de réaliser un contraste de teintes dans l'environnement. 

Notamment en ce qui concerne : 

● Le repérage de tout élément ou équipement, dispositif de commandes ou de service ; 

● L'orientation ; 

● La mise en évidence d'un danger imminent ; 

● La signalétique et la signalisation, verticales ou horizontales. 

 

Pour garantir ce contraste visuel, celui-ci doit être d'au minimum 70 % entre la teinte du dispositif, de 

l'équipement ou du revêtement par rapport à son environnement immédiat. 

 

F. Surfaces de référence 

Les surfaces de référence, dont le nombre et la superficie seront déterminées par le maître d'œuvre, 

devront obligatoirement être traitées avec les produits et les procédés prescrits pour chaque système. 

Il est exécuté autant de surfaces de référence qu'il y a de types de subjectiles et de systèmes de 

peinture. 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de demander au fournisseur du ou des produits concernés, de 

suivre la réalisation de ces surfaces de référence. 

 

G. Éprouvettes échantillons d'aspect 

À l'origine des travaux, une éprouvette échantillon d'aspect du revêtement (brillant, texture, couleur) 

peut être exécutée par l'entrepreneur. 

Le nombre des éprouvettes échantillons d'aspect à réaliser par l'entrepreneur sera défini par le maître 

d'œuvre. 

En tout état de cause, l'entrepreneur devra présenter des éprouvettes jusqu'à obtention exacte des 

couleurs demandées 

 

03.2.3.4 Prescriptions diverses 
 

A. Raccords 

Dans le cadre de l'exécution de son marché, le présent Lot aura implicitement à sa charge l'exécution 

de tous les raccords de peinture afférents aux travaux des autres corps d'état. 

 

B. Protection des ouvrages des autres corps d'état - Nettoyages 

Le présent Lot devra prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection de tous les 

ouvrages qui pourraient être tachés ou attaqués par les peintures ou autres produits employés. 

Il devra le cas échéant, après exécution de ses travaux, enlever toutes les tâches ou traces de peinture 

sur tous les ouvrages imparfaitement protégés. Ces nettoyages ne devront en aucun cas détériorer les 

ouvrages, notamment les vitres qui ne devront pas être rayées. 

Tous les articles de ferrage et quincaillerie mobiles devront être nettoyés et grattés dès finition des 

peintures, afin d'assurer leur fonctionnement normal. 
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Les plaques des appareillages électriques seront déposées et reposées après travaux de peinture, par 

le présent Lot. 

 

 

 

03.2.3.5 Opérations de contrôle 
 

A. Échantillons 

Les échantillons de produits dont l'emploi est envisagé seront déposés au bureau du maître d'œuvre au 

plus tard un mois avant l'exécution des travaux de peinture. 

 

B. Prélèvements en cours de travaux 

Si le maître d'œuvre le juge utile, il pourra faire effectuer pendant les travaux des prises d'échantillons 

qui subiront les analyses voulues, et les frais en résultant seront à la charge de l'entrepreneur si les 

résultats lui sont défavorables, et la charge du maître d'ouvrage dans le cas contraire. 

Ces prélèvements se feront dans les conditions précisées au NF DTU 59.1. 

 

C. Frais à la charge de l'entrepreneur 

Par frais afférents à une opération de contrôle, il faut entendre tous ceux entraînés par les travaux, 

emploi de main d'œuvre, de matériaux pour prélèvements, les transports et manutentions nécessaires à 

cette opération, et le coût des analyses. 

De plus, l'imputation des frais à l'entreprise n'affecte en rien les conséquences que les résultats 

défavorables peuvent entraîner par ailleurs. 

 

03.2.3.6 Essais et vérifications 
 

Les essais et vérifications seront à effectuer selon le NF DTU 59.1. 

La réception des travaux sera effectuée après l'achèvement des travaux de peinture et séchage 

parfait. 

L'état de finition des surfaces réceptionnées sera conforme à celui prévu au CCTP., aux prescriptions du 

NF DTU 59.1 et à l'aspect présenté par les surfaces de référence exécutées. 

En cas de désaccord sur la conformité des ouvrages, il sera procédé à la vérification des 

caractéristiques visées au NF DTU 59.1. 

En cas de non-conformité, l'entrepreneur de peinture devra procéder à ses frais aux réfections 

nécessaires. 

 

03.2.4 DTU et normes DTU 
 

03.2.4.1 Généralités 
 

Les « Documents de référence contractuels » applicables aux travaux du présent marché sont 

notamment les suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive. 

Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et 

prescriptions des documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, 

dont notamment tous les documents suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive : 

● Le Code civil ; 

● Le Code de la construction et de l'habitation ; 

● Le Code général des collectivités territoriales ; 

● Le Code des communes ; 

● Le Code de la santé publique ; 

● Le Code de l'environnement ; 

● Le Code de l'urbanisme ; 

● Le Code rural ; 

● Le Code du travail ; 

● Tous les autres codes applicables ; 

● Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ; 

● La Réglementation sécurité incendie ; 

● La Réglementation accessibilité ; 

● Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ; 
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● Les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ; 

● Les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ; 

● etc. 

ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous. 

 

03.2.4.2 DTU et normes DTU sur les peintures 
 

DTU et normes DTU sur les peintures 

NF DTU 42.1 (P84-404) : Réfection de façades en services par revêtements d'imperméabilité à base de 

polymères 

● NF DTU 42.1 P1-1 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par 

revêtements d'imperméabilité à base de polymères - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques (Indice 

de classement : P84-404-1-1) 

● NF DTU 42.1 P1-2 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par 

revêtements d'imperméabilité à base de polymères - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des 

matériaux (Indice de classement : P84-404-1-2) 

● NF DTU 42.1 P2 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par 

revêtements d'imperméabilité à base de polymères - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de 

classement : P84-404-2) 

NF DTU 59.1 (P74-201) : Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais 

● NF DTU 59.1 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-

épais, ou épais - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P74-201-1-1) 

● NF DTU 59.1 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-

épais, ou épais - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P74-201-

1-2) 

● NF DTU 59.1 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 

ou épais - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P74-201-

2) 

 

DTU 59.3 (P74-203) : Peinture de sols 

● DTU 59.3 (NF P74-203-1) (mai 1993) : Travaux de bâtiment - Peinture de sols - Partie 1 : Cahier des 

clauses techniques + Amendement A1 (octobre 2000) (Indice de classement : P74-203-1) 

● DTU 59.3 (NF P74-203-2) (mai 1993) : Peinture de sols - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de 

classement : P74-203-2) 

 

DTU 59.4 (P74-204/P74-205) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux 

● DTU 59.4 (FD P74-205) (mars 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et revêtements muraux - Lexique 

des termes usuels (Indice de classement : P74-205) 

● DTU 59.4 (NF P74-204-1) (février 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P74-204-1) 

● DTU 59.4 (NF P74-204-2) (février 1998) : Mise en oeuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P74-204-2) 

 

NF DTU 59.5 (P22-204) : Exécution des peintures intumescentes sur structures métalliques 

● NF DTU 59.5 P1-1 (janvier 2013) : Travaux de bâtiment - Exécution des peintures intumescentes sur 

structures métalliques - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : 

P22-204-1-1) 

● NF DTU 59.5 P1-2 (janvier 2013) : Travaux de bâtiment - Exécution des peintures intumescentes sur 

structures métalliques - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de 

classement : P22-204-1-2) 

● NF DTU 59.5 P2 (janvier 2013) : Travaux de bâtiment - Exécution des peintures intumescentes sur 

structures métalliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (CCS) (Indice de 

classement : P22-204-2) 

 

DTU et normes DTU sur le plâtre et assimilés 

NF DTU 25.1 (P71-201) : Enduits intérieurs en plâtre 
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● NF DTU 25.1 P1-1 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-1: 

Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P71-201-1-1) 

● NF DTU 25.1 P1-2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P71-201-1-2) 

● NF DTU 25.1 P2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 2 : Cahier 

des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P71-201-2) 

 

DTU 25.231 (P68-202) : Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

● NF DTU 25.231 P1-1 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P68-202-1-1) 

● NF DTU 25.231 P1-2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P68-202-1-2) 

● NF DTU 25.231 P2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P68-202-2) 

 

NF DTU 25.31 (P72-202) : Ouvrages en carreaux de plâtre 

● NF DTU 25.31 P1-1 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-1 : 

cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-202-1-1) 

● NF DTU 25.31 P1-2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-2 : 

critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P72-202-1-2) 

● NF DTU 25.31 P2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 2 : cahier 

des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P72-202-2) 

 

NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) 

● NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 

à faces cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-1-

1) 

● NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 

à faces cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de 

classement : P72-203-1-2) 

● NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

face cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 

P72-203-2) 

 

DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 

parement en plâtre et isolant 

● NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses 

techniques types (Indice de classement : P72-204-1-1) 

● NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de 

choix des matériaux (Indice de classement : P72-204-1-2) 

● NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses 

administratives spéciales types (Indice de classement : P72-204-2) 

 

DTU 25.51 (P73-201) : Mise en œuvre des plafonds en staff 

● NF DTU 25.51 P1-1 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de classement 

: P73-201-1-1) 

● NF EN 15319 (décembre 2007) : Principes généraux de conception des ouvrages en staff (Indice de 

classement : P72-701) 

● NF DTU 25.51 P1-2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment- Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel 

- Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (mars 2018) (Indice de 

classement : P73-201-1-2) 
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● NF DTU 25.51 P2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P73-201-2) 

 

DTU et normes DTU sur le béton et enduits aux liants hydrauliques 

NF DTU 21 (P18-201) : Exécution des ouvrages en béton 

● NF DTU 21 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-1 : 

Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P18-201-1-1) 

● NF DTU 21 P1-2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P18-201-1-2) 

● NF DTU 21 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 2 : Cahier 

des clauses administratives spéciales type (Indice de classement : P18-201-2) 

 

DTU 22.1 (P10-210) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions du type plaque 

pleine ou nervurée en béton ordinaire 

● DTU 22.1 (DTU P10-210/MEM) (juin 1980) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes 

dimensions du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Mémento pour la conception des 

ouvrages + Erratum (septembre 1980) + Additif 1 (octobre 1984) (Indice de classement : P10-210) 

● DTU 22.1 (NF P10-210-1) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 

du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 1 : Cahier des charges (Indice de 

classement : P10-210-1) 

● DTU 22.1 (NF P10-210-2) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 

du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice 

de classement : P10-210-2) 

 

DTU 23.1 (P18-210) : Murs en béton banché 

● DTU 23.1 (NF P18-210) (mai 1993) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques 

(Indice de classement : P18-210) 

 

NF DTU 26.1 (P15-201) : Travaux d'enduits de mortiers 

● NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier 

des clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1) 

● NF DTU 20.13 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Cloisons en maçonnerie de petits éléments - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2016) (Indice de classement : 

P10-204-1-1) 

● NF EN 1996-3/NA (décembre 2009) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : 

méthodes de calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée - Annexe nationale à la NF 

EN 1996-3 (Indice de classement : P10-630/NA) 

● NF EN 1996-2/NA (décembre 2007) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : 

Conception, choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries - Annexe nationale à la NF EN 

1996-2 (Indice de classement : P10-620/NA) 

● NF DTU 20.1 P1-2 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P10-202-1-

2) 

● NF DTU 20.1 P1-1 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P10-202-1-1) 

● NF DTU 20.1 P3 (juillet 2020) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 

Parois et murs - Partie 3 : Dispositions constructives minimales (Indice de classement : P10-202-3) 

● NF EN 1996-3 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : Méthodes de 

calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée (Indice de classement : P10-630) 

● NF EN 1996-2 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : Conception, 

choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries (Indice de classement : P10-620) 

● NF EN 1996-1-1+A1 (mars 2013) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-1 : Règles 

générales pour ouvrages en maçonnerie armée et non armée (Indice de classement : P10-611-1) 

● NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères 

généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2) 
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● NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des 

clauses spéciales (Indice de classement : P15-201-2) 

 

NF DTU 26.2 (P14-201) : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques 

● NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 

P14-201-1-1) 

● NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de 

classement : P14-201-1-2) 

● NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 

hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + Amendement A1 (Mai 

2015) (Indice de classement : P14-201-2) 

 

03.2.4.3 Normes 
 

A. Classification des normes 

● NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ; 

● NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ; 

● NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ; 

● NF : norme française ; 

● CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale). 

Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 

(www.afnor.fr). 

 

B. Normes 

● NF EN ISO 9038 (août 2013) : Détermination de la combustion entretenue des liquides (Indice de 

classement : T30-068) 

● NF ISO 787-17 (mai 2019) : Méthodes générales d'essai des pigments et matières de charge - Partie 17 

: comparaison du pouvoir éclaircissant des pigments blancs (Indice de classement : T31-223) 

● NF T30-075 (décembre 1981) : Peintures - Détermination du pouvoir masquant (Indice de classement : 

T30-075) 

● FD T30-805 (avril 2015) : Peintures - Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les travaux de 

peinturage du bâtiment (Indice de classement : T30-805) 

● NF EN ISO 3668 (février 2020) : Peintures et vernis - Comparaison visuelle de la couleur des peintures 

(Indice de classement : T30-095) 

● NF EN ISO 2808 (septembre 2019) : Peintures et vernis - Détermination de l'épaisseur du feuil (Indice de 

classement : T30-120) 

● NF EN ISO 3248 (mai 2001) : Peintures et vernis - Détermination des effets de la chaleur (Indice de 

classement : T30-059) 

● NF T30-608 (juillet 2010) : Peintures et vernis - Enduits de peinture pour travaux intérieurs et/ou extérieurs 

- Adaptation des enduits de peinture aux nouvelles Normes européennes (Indice de classement : T30-

608) 

● NF EN ISO 4628-6 (octobre 2011) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 

Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 

d'aspect - Partie 6 : évaluation du degré de farinage par la méthode du ruban adhésif (Indice de 

classement : T30-071-6) 

● NF EN ISO 4628-7 (avril 2004) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 

Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 

d'aspect - Partie 7 : évaluation du degré de farinage selon la méthode du morceau de velours (Indice 

de classement : T30-071-7) 

● NF EN ISO 4628-8 (mars 2013) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 

Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 

d'aspect - Partie 8 : évaluation du degré de décollement et de corrosion autour d'une rayure ou d'un 

autre défaut artificiel (Indice de classement : T30-071-8) 
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● NF EN 16566 (juillet 2014) : Peintures et vernis - Enduits de peintures pour travaux intérieurs et/ou 

extérieurs - Adaptation des enduits aux normes européennes (Indice de classement : T30-609) 

● NF EN ISO 1513 (juillet 2010) : Peintures et vernis - Examen et préparation des échantillons pour essai 

(Indice de classement : T30-066) 

● NF T30-124 (mars 2020) : Peintures et vernis - Mesurage de l'épaisseur du feuil sec - Méthode non 

destructive à flux magnétique. (Indice de classement : T30-124) 

● NF EN ISO 1514 (octobre 2016) : Peintures et vernis - Panneaux normalisés pour essai (Indice de 

classement : T30-101) 

● NF T30-074 (septembre 1990) : Peintures et vernis - Peintures en phase solvant - Détermination des 

teneurs en liant et en matières pulvérulentes. (Indice de classement : T30-074) 

● T30-807 (juin 2015) : Peintures et vernis - Peintures pour le bâtiment - Fiche descriptive du produit. 

(Indice de classement : T30-807) 

● NF EN 1062-1 (octobre 2004) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements 

pour maçonnerie et béton extérieurs - Partie 1 : classification (Indice de classement : T34-721-1) 

● NF EN ISO 2810 (septembre 2020) : Peintures et vernis - Vieillissement naturel des revêtements - 

Exposition et évaluation (Indice de classement : T30-056) 

● FD T30-808 (juillet 2016) : Peintures et vernis pour le bâtiment - Guide relatif aux produits de peinture et 

systèmes de revêtement pour façades - Revêtements minéraux, revêtements organiques (Indice de 

classement : T30-808) 

● FD T30-805 (avril 2015) : Peintures - Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les travaux de 

peinturage du bâtiment (Indice de classement : T30-805) 

● NF EN 927-1 (avril 2013) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de peinture pour le bois 

en extérieur - Partie 1 : classification et sélection (Indice de classement : T34-201-1) 

● NF T34-202 (T34-202) – février 1996 

 

Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection de la surface du bois - Lasures - 

Spécifications 

● NF EN 1062-11 (novembre 2002) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 

pour maçonnerie et béton extérieurs - Partie 11 : méthodes de conditionnement avant essais (Indice de 

classement : T34-721-11) 

● NF EN 1062-3 (mai 2008) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements pour 

maçonnerie et béton extérieurs - Partie 3 : détermination de la perméabilité à l'eau liquide (Indice de 

classement : T34-721-3) 

● NF EN 1062-6 (novembre 2002) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 

pour maçonnerie et béton extérieurs - Partie 6 : détermination de la perméabilité au dioxyde de 

carbone (Indice de classement : T34-721-6) 

● NF EN 1062-7 (août 2004) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements pour 

maçonnerie et béton extérieurs - Partie 7 : détermination du comportement à la fissuration (Indice de 

classement : T34-721-7) 

● NF T34-810 (avril 1990) : Peintures et vernis - Spécifications des peintures de finition pour pièces sèches 

(Indice de classement : T34-810) 

● NF T34-811 (avril 1990) : Peintures et vernis - Spécifications des peintures de finition pour pièces 

humides (Indice de classement : T34-811) 

● NF T34-554-2 (mai 1998) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture anticorrosion. Stabilité dans le 

temps des caractéristiques colorimétriques d'une peinture de finition pour ouvrage métallique (Indice 

de classement : T34-554-2) 

● NF T34-722 (novembre 2016) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 

pour maçonnerie et béton extérieurs - Classification des revêtements de façade (Indice de classement 

: T34-722) 

● NF T34-550 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 

métalliques - Spécifications (Indice de classement : T34-550) 

● NF T34-551 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 

métalliques - Définition et confection des éprouvettes. (Indice de classement : T34-551) 

● NF T34-553 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 

métalliques - Méthodes d'analyse. (Indice de classement : T34-553) 
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● NF T34-552 (septembre 1996) : Peintures et vernis - Systèmes de peintures pour la protection des 

ouvrages en acier - Essai d'immersion au radeau en eau de mer vive. - Préparations des subjectiles 

acier avant peinture par projection (Indice de classement : T34-552) 

● NF T35-506 (septembre 1994) : Peintures et vernis - Peintures primaires d'atelier à la poussière de zinc - 

Définition des degrés de préparation secondaire de surface. (Indice de classement : T35-506) 

● NF EN ISO 11124-1 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 1 : introduction générale et classification. (Indice de classement : T35-505-1) 

● NF EN ISO 11124-2 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 2 : grenaille angulaire en fonte trempée. (Indice de classement : T35-505-2) 

● NF EN ISO 11124-3 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 3 : grenaille ronde et angulaire en acier coulé à haut carbone. (Indice de 

classement : T35-505-3) 

● NF EN ISO 11124-4 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 4 : grenaille ronde en acier coule à bas carbone (Indice de classement : T35-505-4) 

● NF EN ISO 11125-1 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 1 : échantillonnage. (Indice de classement : T35-507-1) 

● NF EN ISO 11125-2 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation 

par projection - Partie 2 : analyse granulométrique (Indice de classement : T35-507-2) 

● NF EN ISO 11125-3 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation 

par projection - Partie 3: détermination de la dureté (Indice de classement : T35-507-3) 

● NF EN ISO 11125-4 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation 

par projection - Partie 4 : détermination de la masse volumique apparente (Indice de classement : T35-

507-4) 

● NF EN ISO 11125-5 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation 

par projection - Partie 5 : détermination du pourcentage de particules défectueuses et de la 

microstructure (Indice de classement : T35-507-5) 

● NF EN ISO 11125-6 (septembre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de 

peintures et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation 

par projection - Partie 6 : détermination des particules étrangères (Indice de classement : T35-507-6) 

● NF EN ISO 11125-7 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 7 : détermination de l'humidité. (Indice de classement : T35-507-7) 

● NF EN ISO 11126-1 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 1 : introduction générale et classification (Indice de classement : T35-508-1) 

● NF EN ISO 11126-10 (juin 2005) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 10 : almandite (Indice de classement : T35-508-10) 

● NF EN ISO 11126-3 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 3 : scories de raffinage du cuivre (Indice de classement : T35-508-3) 

● NF EN ISO 11126-4 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 4 : cendres fondues (Indice de classement : T35-508-4) 

● NF EN ISO 11126-5 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 5 : scories de raffinage du nickel. (Indice de classement : T35-508-5) 



 

Edition du 26/10/2022 Page 42/53 

● NF EN ISO 11126-6 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 6 : scories de four de métallurgie (Indice de classement : T35-508-6) 

● NF EN ISO 11126-7 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 7 : oxyde d'aluminium fondu (Indice de classement : T35-505-7) 

● NF EN ISO 11126-8 (octobre 2018) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 8 : olivine (Indice de classement : T35-508-8) 

● NF EN ISO 11126-9 (juin 2005) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de 

produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par projection - 

Partie 9 : staurolite (Indice de classement : T35-508-9) 

● NF EN ISO 11127-1 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 1 : échantillonnage (Indice de classement : T35-509-1) 

● NF EN ISO 11127-2 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 2 : analyse granulométrique (Indice de classement : T35-509-2) 

● NF EN ISO 11127-3 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 3 : détermination de la masse volumique apparente (Indice de classement : T35-509-

3) 

● NF EN ISO 11127-4 (octobre 2020) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 

et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 4 : évaluation de la dureté au moyen d'un essai à la lame de verre (Indice de 

classement : T35-509-4) 

● NF EN ISO 11127-5 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 5 : détermination de l'humidité (Indice de classement : T35-509-5) 

● NF EN ISO 11127-6 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 6 : détermination des contaminants solubles dans l'eau par conductimétrie (Indice 

de classement : T35-509-6) 

● NF EN ISO 11127-7 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 

de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 

projection - Partie 7 : détermination des chlorures solubles dans l'eau (Indice de classement : T35-509-7) 

● NF EN 10238 (septembre 2010) : Produits en acier de construction grenaillés par projection d'abrasif et 

prépeints de façon automatique - Revêtements muraux en rouleaux (Indice de classement : A35-511) 

● NF EN 235 (mai 2020) : Revêtements muraux - Vocabulaire et symboles (Indice de classement : D63-

001) 

● NF EN 15102 (juin 2019) : Revêtements muraux décoratifs - Rouleaux (Indice de classement : D63-013) 

● NF EN 12149 (décembre 1997) : Revêtements muraux en rouleaux - Détermination de la migration de 

métaux lourds et certains autres éléments extractibles, de la teneur en chlorure de vinyle monomère et 

du dégagement de formaldéhyde (Indice de classement : D63-006) 

● NF EN 12956 (août 1999) : Revêtements muraux en rouleaux - Détermination des dimensions, de la 

rectitude, de l'épongeabilité et de la lavabilité + Amendement A1 (Avril 2002) (Indice de classement : 

D63-011) 

● NF EN 259-1 (juin 2001) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtement muraux à usage intense - 

Partie 1 : Spécifications (Indice de classement : D63-005-1) 

● NF EN 259-2 (juin 2001) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtement muraux à usage intense - 

Partie 2 : Détermination de la résistance à l'impact (Indice de classement : D63-005-2) 

● NF EN 233 (janvier 2017) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécification des papiers peints finis, des 

revêtements muraux vinyles et des revêtements muraux en plastique (Indice de classement : D63-002) 

● NF EN 234 (décembre 2019) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécification pour revêtements 

muraux pour décoration ultérieure (Indice de classement : D63-003) 
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● NF EN 266 (septembre 2020) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécifications pour revêtement 

muraux textiles (Indice de classement : D63-004) 

● NF EN ISO 12944-1 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 1 : Introduction générale (Indice de classement : T34-555-1) 

● NF EN ISO 12944-2 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 2 : Classification des environnements (Indice de classement : T34-555-2) 

● NF EN ISO 12944-3 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 3 : Conception et dispositions constructives (Indice de classement : T34-

555-3) 

● NF EN ISO 12944-4 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 4 : types de surface et préparation de surface (Indice de classement : T34-

555-4) 

● NF EN ISO 12944-5 (octobre 2019) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 5 : systèmes de peinture anticorrosion (Indice de classement : T34-555-5) 

● NF EN ISO 12944-6 (février 2018) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par systèmes 

de peinture - Partie 6 : essais de performance en laboratoire (Indice de classement : T34-555-6) 

● NF EN ISO 12944-7 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 7 : exécution et surveillance des travaux de peinture (Indice de 

classement : T34-555-7) 

● NF EN ISO 12944-8 (décembre 2017) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 

systèmes de peinture - Partie 8 : développement de spécifications pour les travaux neufs et l'entretien 

(Indice de classement : T34-555-8) 

● NF EN ISO 12944-9 (février 2018) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par systèmes 

de peinture - Partie 9 : systèmes de peinture protectrice et méthodes d'essai de performance en 

laboratoire pour la protection des structures offshore et structures associées (Indice de classement : T34-

555-9) 

● NF EN ISO 4618 (novembre 2014) : Peintures et vernis - Termes et définitions (Indice de classement : T36-

001) 

● NF T36-005 (juillet 2010) : Peintures et vernis - Caractérisation des produits de peintures + Amendement 

A1 (novembre 2016) (Indice de classement : T36-005) 

● NF EN ISO 9514 (juin 2019) : Peintures et vernis - Détermination du délai maximal d'utilisation après 

mélange des systèmes de revêtement multicomposants - Préparation et conditionnement des 

échantillons et lignes directrices pour les essais (Indice de classement : T30-138) 

● NF EN ISO 4618 (novembre 2014) : Peintures et vernis - Termes et définitions (Indice de classement : T36-

001) 

● T30-806 (septembre 1991) : Peintures et vernis - Travaux de peinture des bâtiments - Schéma de 

contrat d'entretien périodique (Indice de classement : T30-806) 

● T72-086 (septembre 1991) : Produits de protection du bois - Lasures - Essai de vieillissement climatique 

naturel. (Indice de classement : T72-086) 

 

03.2.4.4 Réglementations concernant les matériaux et produits 
 

A. Marques de qualité 

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une 

« Marque NF », d'un « Label » ou d'une « Certification », l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que 

des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante. 

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures 

concernés. 

 

03.2.5 Prescriptions concernant la mise en œuvre 
 

03.2.5.1 Règles générales d'exécution 
 

A. Prescriptions générales relatives aux produits 

Tous les produits à utiliser devront être adaptés aux conditions rencontrées et en fonction de l'exposition 

des surfaces extérieures et intérieures, de l'exposition en atmosphère agressive, etc. 

Les produits de marque seront uniquement utilisés suivant le mode d'emploi obligatoirement indiqué 

par le fabricant. Les travaux préparatoires devront être compatibles avec ces produits de marque. 
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Les couches d'impression devront être ajustées aux subjectiles en raison des différences d'absorption de 

ces derniers. 

 

B. Prescriptions concernant les subjectiles 

B.1 Prescriptions générales concernant les subjectiles 

Les subjectiles devront répondre aux prescriptions du NF DTU 59.1. 

En particulier, pour les subjectiles suivants : 

● En béton brut de décoffrages intérieurs et extérieurs et produits industriels en béton ; 

● A base de liants hydrauliques (enduits au mortier) ; 

● Maçonneries en blocs et dalles de béton cellulaire sans enduit. 

Les tolérances de planéité et aspect des parements devront répondre aux prescriptions du DTU susvisé. 

 

B.2 Réception et reconnaissance des subjectiles 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur du présent Lot procédera à la reconnaissance 

des subjectiles, tant pour en tirer tous renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour 

vérifier leur état de conformité aux prescriptions du DTU. 

Cette reconnaissance sera effectuée en présence du maître d'œuvre et du ou des entrepreneur(s) 

ayant réalisé les subjectiles. 

Elle fera l'objet d'un P.V. de réception signé des présents. 

Dans le cas où l'importance des travaux à entreprendre justifie une attention particulière, des essais 

préliminaires devront être réalisés sur les supports réels, disponibles, pour apprécier le contexte des 

nécessités du chantier futur, précaution bien préférable à toute épreuve de laboratoire ou procès-

verbal de conformité. De tels essais peuvent se révéler, dans certains cas, si concluants qu'ils entraînent, 

à bon escient, une modification du descriptif initial. 

Dans des cas particuliers, le maître d'œuvre peut demander l'assistance du fabricant lors de la 

reconnaissance des subjectiles. 

Subjectiles non conformes 

Dans le cas de subjectiles non conformes et ne répondant pas aux prescriptions du DTU, l'entrepreneur 

du présent Lot fera par écrit au maître d'œuvre, ses réserves et observations avec toutes justifications à 

l'appui. 

Il appartiendra alors au maître d'œuvre de prendre toutes décisions en vue d'obtenir des subjectiles 

conformes. 

Le maître d'œuvre pourra alors être amené à prescrire des travaux complémentaires nécessaires. 

Selon leur nature, ces travaux complémentaires seront réalisés soit par l'entrepreneur ayant réalisé les 

supports concernés, soit par l'entrepreneur du présent Lot, mais les frais en seront toujours supportés par 

l'entrepreneur ayant réalisé le support non conforme. 

Après exécution de ces travaux complémentaires une nouvelle réception aura lieu, dans les mêmes 

conditions que ci-dessus. 

Subjectiles parements béton apparent 

En ce qui concerne les parements en béton apparent « parement soigné », le gros œuvre aura à sa 

charge la livraison de ces parements dans un état tel que le peintre, en réalisant les ouvrages 

préparatoires conforme au NF DTU 59.1 puisse livrer des ouvrages dans un parfait état de finition et 

conformes aux règles de l'art. 

Ces parements feront l'objet d'une réception comme les autres subjectiles. 

 

C. Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires devront rendre le subjectile apte à l'application des produits de finition. 

Les travaux ne devront être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs. 

Avant application de toute couche, le subjectile devra être débarrassé des souillures, poussières, 

projections de plâtre ou de mortier, taches de graisse, etc. 

Pour tous les subjectiles ayant reçu une couche primaire par les soins du fournisseur, le peintre devra 

procéder à une révision soignée de cette couche d'impression et il aura à sa charge l'exécution de 

tous les raccords nécessaires sur cette couche primaire. 

Les travaux préparatoires comprennent notamment selon la nature du subjectile : 

● Les dégraissages ; 

● Le décapage des métaux oxydés ; 
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● L'enlèvement de la rouille ; 

● Le dépolissage ; 

● L'élimination de la calamine ; 

● L'égrenage ; 

● Le ponçage à sec ; 

● L'époussetage ; 

● Le décapage pour repeindre ; 

● Le lavage à l'eau sous pression et à la vapeur ; 

● Le détapissage ; 

● Le grattage ; 

● L'ouverture des fissures ; 

● Les lessivages ou lavages sous pression d'eau adaptée ; 

● L'élimination de la détrempe et de cires ; 

● La décontamination des subjectiles ; 

 

Pour ces travaux préparatoires, la qualité de la main d'œuvre constitue l'essentiel du résultat. 

Il est ici formellement stipulé que les travaux préparatoires tels que grattage, brossage, époussetage, 

lavage, etc. devront impérativement être réalisés par une main d'œuvre qualifiée pour ce type de 

travaux. 

Le maître d'œuvre refusera systématiquement toutes les peintures pour lesquelles les travaux 

préparatoires auront été mal exécutés. 

Les ponçages devront être très soigneusement réalisés, et plus particulièrement sur les subjectiles en 

contreplaqué et autres panneaux dérivés du bois. 

L'entrepreneur aura toujours à réaliser tous les ponçages en une ou plusieurs fois, en fonction du type 

de finition exigé. 

 

D. Travaux d'apprêt 

D.1 Couches d'impression ou couches primaires 

L'entrepreneur devra avant tout début de travaux, pour chaque type d'impression ou de couche 

primaire à réaliser sur les différents subjectiles, présenter au maître d'œuvre les différents produits qu'il 

envisage d'utiliser, avec toutes justifications à l'appui, notamment : 

● L'adaptation du produit au subjectile et à son état ; 

● La compatibilité du produit avec le subjectile ; 

● La compatibilité du produit avec les produits d'enduits et de peinture ; 

● L'acceptation du produit par le fabricant du système de peinture prévu sur cette impression ou 

couche primaire. 

 

D.2 Rebouchages - Enduisage 

Le choix des produits pour rebouchages, ratissages et enduits : 

● Enduits gras ; 

● Enduits maigres et mixtes ; 

● Enduits diluables à l'eau, en poudre, en pâte ou pluricomposants ; 

sera du ressort et de la responsabilité de l'entrepreneur, en fonction des différents critères, dont 

notamment : 

● Nature et état du subjectile ; 

● Type de produit employé pour l'impression ou la couche primaire ; 

● Ambiance du local sèche ou humide, ou travaux extérieurs ; 

● Compatibilité avec le système de peinture prévu ; 

● Adapté au type de finition prévu ; 

 

E. Travaux de finition 

E.1 Couches de peinture 

Les tons des différentes couches de peinture seront légèrement différents, sauf impossibilité technique, 

les tons étant pris à partir du subjectile du plus foncé au plus clair. La peinture de chaque couche devra 

être correctement croisée, sauf pour certaines peintures. 



 

Edition du 26/10/2022 Page 46/53 

Avant application d'une nouvelle couche, toute révision sera faite, les gouttes et coulures grattées, 

toutes irrégularités effacées. 

Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente. 

 

E.2 Peinture de finition 

La qualité de la peinture de finition est primordiale car c'est à ce niveau que sera jugée la qualité des 

travaux de finition. 

Il est généralement admis qu'une peinture dite « de finition » puisse s'appliquer sans dilution sur une sous-

couche de même nature, plus ou moins diluée. 

Cette habitude, surtout dans le cas de travaux « soignés » ou « très soignés », mérite d'être remise en 

cause, certaines peintures justifiant la mise en œuvre préalable, d'une sous-couche spécifique, de 

formulation distincte de celle de la peinture de finition, cette technique conférant, seule, l'aspect final 

du plus haut degré de qualité. 

L'entrepreneur de peinture devra veiller à la qualité de sa main d'œuvre et au bon état de l'outillage 

que celle-ci utilise, faisant contrôler par un responsable de chantier chevronné les opérations de 

ponçage des enduits et de lissage des peintures de finition. 

En tout état de cause, l'entrepreneur devra réaliser tous les travaux de finition de peinture et tous 

travaux accessoires pour obtenir l'état de finition prévu. 

Après achèvement et séchage de la couche de finition : 

● Le subjectile devra être totalement marqué ; 

● Les arêtes et moulures devront être dégagées ; 

● Le ton définitif devra être tout à fait régulier et conforme au ton de l'échantillon accepté par le maître 

d'œuvre ; 

● Les reprises ne devront pas être visibles ; 

● L'application ne devra donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures. 

 

03.2.5.2 Prescriptions particulières relatives à certains subjectiles 
 

Plafonds en béton 

Les plafonds en béton apparent, coulés en place ou prédalles, seront livrés à l'entrepreneur du présent 

Lot, avec ragréages au mortier hydraulique. 

Ces plafonds seront toujours à enduire sur la totalité de leur surface, sauf dans le cas de finition C. 

Avant l'opération d'enduisage, le subjectile sera à traiter pour éliminer les résidus du produit de 

décoffrage. 

Le choix du type d'enduit à mettre en œuvre est du ressort et de la responsabilité de l'entrepreneur, en 

fonction : 

● De l'état de surface du béton ; 

● De la nature et du type de finition de la peinture prévue ; 

● De l'ambiance hygrométrique ou particulière du local. 

Les enduits renfermant du plâtre à l'état de semi-hydrate ne seront pas admis. 

 

Murs en béton intérieurs 

Pour les murs devant recevoir une peinture, ce sont les mêmes prescriptions que pour les plafonds. 

Pour ceux devant recevoir un papier peint ou un revêtement souple collé, un débullage et un enduit 

de ratissage seront suffisants. 

 

Traitement des carreaux de plâtre 

Sur carreaux de plâtre, un enduisage des joints est insuffisant pour obtenir une finition peinture correcte. 

L'entrepreneur devra sur les subjectiles en carreaux de plâtre, réaliser indépendamment des joints, un 

ratissage sur la totalité de la surface. 

 

 Menuiseries extérieures en bois 

L'entrepreneur devra procéder à la reconnaissance des fonds à peindre : essence du bois, état, 

humidité, etc. 

La peinture ou la lasure ne pourront être appliquées que sur des bois parfaitement secs. 

L'emploi de tout produit en phase aqueuse ne sera pas admis. 

Selon le cas, les bois seront traités : 
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● Par un système microporeux ; 

● Par un système laque spécifique à cet usage ; 

● Par un produit d'imprégnation décorative pour bois (lasure). 

Pour remédier à l'altération trop rapide d'une lasure, il peut être appliqué un vernis spécial mis au point 

pour cet usage par les fabricants. 

 

Ouvrages en métal ferreux 

Avant toute peinture, les oxydes se trouvant sur le métal, rouille et calamine doivent être éliminés. 

Pour les ouvrages extérieurs et ceux situés en ambiance corrosive, ces deux acides devront être 

éliminés en totalité par projection d'abrasifs. 

Ces travaux d'élimination de la rouille et de la calamine seront réalisés : 

● Par l'entrepreneur de métallerie, en son atelier ; 

● Par l'entreprise de peinture, dans l'atelier de métallerie ou sur le chantier dans un local clos prévu à 

cet usage. 

Dans le cas d'exécution de ces travaux préparatoires par l'entreprise de métallerie, l'entrepreneur du 

présent Lot devra procéder à la réception de ces ouvrages. Il fera alors part par écrit au maître 

d'œuvre du résultat de cette réception. 

Dans le cas de refus de réception par l'entrepreneur du présent Lot, le maître d'œuvre prendra toutes 

décisions utiles à ce sujet. 

La couche primaire sera toujours appliquée par l'entrepreneur de peinture. 

 

Travaux de peinture sur maçonnerie et béton en extérieur 

Les produits utilisés pour ces travaux devront impérativement répondre aux dispositions des différentes 

normes applicables en la matière. 

Les travaux concernent, comme la norme NF EN 1062-1, l'ensemble des supports extérieurs en 

maçonnerie ou en béton correspondant à des parois ou autres éléments d'ouvrages de construction 

de bâtiment ou génie civil. 

 

A. Application sur supports neufs 

Les travaux préparatoires avant peinture sont relativement réduits. 

Le temps suffisant à l'évaporation de l'eau excédentaire à l'eau de constitution étant respecté, les 

travaux de peinture peuvent être entrepris, un seul échafaudage servant, au besoin, au maçon et au 

peintre. 

Ainsi, sur fonds secs et non pulvérulents, après un simple brossage, pour éliminer les quelques dépôts 

étrangers à la surface, la mise en œuvre d'un système de « peinture usuelle » - en phase aqueuse - peut 

être effectuée, sans risque particulier, si ce n'est le « risque thermique » : 

● Par temps froid : 

   ○ Dans le cas où la température nocturne est susceptible de devenir rapidement négative, le 

mécanisme de séchage du feuil de peinture, par coalescence, peut se trouver perturbé et l'on en sera 

informé à bref délai, éventuellement par le contrôle au moyen d'une goutte de peinture à l'huile, 

laquelle ne diffusera pas dans un feuil bien formé. L'ouvrage atteint par le gel devra être décapé et le 

travail recommencé ; 

● Par temps chaud et sec : 

   ○ Sur des façades sujettes à un ensoleillement important et prolongé, la dessiccation trop rapide des 

peintures en phase aqueuse risque d'entraîner la formation d'un craquelage superficiel du feuil. On 

peut remédier à cet inconvénient par une dilution accrue de l'impression ou mieux par une 

humidification préalable du support. 

 

03.3 Description des ouvrages de Doublages - Cloisons - Faux plafonds 
 

03.3.1 Doublage 
 

03.3.1.1 Doublages de contre cloisons en plaque de plâtre 18 mm 
 

Fourniture et pose d'un doublage de contre cloison en plaque de plâtre sur ossatures : 

● Mise en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 et du fabricant ; 

● Ossature en acier galvanisé : Rail et fourrure pour contre cloisons reprise intermédiaire ; 
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● Plaque de plâtre : Une BA 18, la plaque de plâtre sur la face avant de l'ossature ; 

● Locaux humides : BA18 hydrofuge et joints d'étanchéité entre le film en polyéthylène et la dalle ; 

● Épaisseur totale : 103 mm ; 

● Compté vide pour plein pour mise en oeuvre embrasures, tablette et retours ; 

● Accessoires d'assemblage (semelles, rails, clavettes, vis, pointes, etc.) ; 

● Ensemble de la mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous 

ajustages, coupes, découpes, entailles, etc.; 

● Film polyéthylène sous le rail dépassant à minima de deux centimètres du sol fini (si chape ou 

ravoirage) ; 

● Y compris renforts bois incorporés dans les doublages lors du montage au droit des appareils sanitaires 

ou autres (à la demande des lots techniques) ; 

● Surfaces comptées vide pour plein pour d'éventuelles pose de portes ; 

● Attention, dans la chambre PMR, le titulaire du présent devra les retours tableaux du sous oeuvre, y 

compris les bandes ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints, bande à joint armée sur les angles sortants ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin ; 

 

Localisation 

L'ensemble des doublages de contre cloison du projet 
 

03.3.1.2 Doublage collé en BA 18 
 

Fourniture et pose d'un doublage collé en plaque de plâtre. 

Mise en œuvre conforme aux prescriptions du NF DTU 25.41 et du fabricant. 

 

Doublage constitué de : 

● Une plaque de plâtre collé de 18 mm ; 

● Épaisseur finie : 28 à 30 mm ; 

● Fixation : par plots de colle (MAP) selon recommandation fabricant ; 

● Y compris retour d'habillage sur les linteaux, tableaux... ; 

● Plaque de plâtre hydrofuge de même épaisseur dans les pièces humides ; 

● Surfaces comptées vide pour plein pour d'éventuels retour à faire en tableau ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints, bande à joint armée sur les angles sortants ; 

● Ensemble de la mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous 

ajustages, coupes, découpes, entailles, etc. ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin ; 

 

Localisation 

L'ensemble des doublages collés du projet 
 

03.3.1.3 Isolation des doublages 85 mm 
 

Fourniture et pose d'un isolan thermique en panneau semi-rigide de laine de verre en doublages. 

Matériau qualifié ACERMI. 

● Épaisseur : 85 mm ; 

● Coefficient isolant : R= 2.65 m².K/W ; 

● Conductivité thermique : 0.032 ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin ; 

 

Localisation 

L'ensemble des doublages isolés du projet 
 

03.3.2 Cloisons 
 

03.3.2.1 Cloisons en plaques de plâtre 98/60 mm 
 

Fourniture et pose de cloisons de distribution en plaques de plâtre sur ossature métallique. 

Mise en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 et du fabricant. 
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● Épaisseur totale de la cloison : 98 mm ; 

● Nombre et épaisseur des plaques par parement : 1 x 18 sur chaque face ; 

● Type de plaques : « BA 18 S» ; 

● Ossature : prégymétal M 62-35 (l'entrepreneur veillera à respecter impérativement, pour chaque type 

de cloisons, les hauteurs maximales préconisées par le fabricant en fonction de la présence de 

montants simples ou doubles et de l'entraxe de ces montants.); 

● Résistance au feu : EI 60 ; 

● Isolation acoustique (avec laine) : 48 dB ; 

● Épaisseur de laine minérale : 60 mm ; 

● Y compris renforts bois incorporés dans les panneaux lors du montage au droit des appareils sanitaires 

ou autres ; 

● Mise en place des huisseries de portes, huisseries fournies et amenées à pied d'œuvre par le menuisier 

(compté vide pour plein) ; 

● Plaque de plâtre hydrofuge de même épaisseur dans les pièces humides ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints, bande à joint armée sur les angles sortants ; 

● Ensemble de la mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous 

ajustages, coupes, découpes, entailles, etc. ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin ; 

 

Localisation 

L'ensemble des cloisons en 98 mm du projet 
 

03.3.2.2 Cloisons en plaque de plâtre à haute performances acoustiques 140 mm 
 

Fourniture et pose de cloisons de distributions à haute performances acoustiques sur ossature 

métallique : 

Mise en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 et du fabricant. 

● Épaisseur totale de la cloison : 140 mm ; 

● Nombre et épaisseur des plaques par parement : 1 x 25 sur chaque face ; 

● Type de plaques : « BA 25 S » ; 

● Ossature : voir recommandation fabricant, l'entrepreneur veillera à respecter impérativement, pour 

chaque type de cloisons, les hauteurs maximales préconisées par le fabricant en fonction de la 

présence de montants simples ou doubles et de l'entraxe de ces montants.; 

● Résistance au feu : EI 60 ; 

● Isolation acoustique (avec laine) : 60 dB ; 

● Épaisseur de laine minérale : 85 mm ; 

● Renforts bois incorporés dans les panneaux lors du montage au droit des appareils sanitaires ou autres 

; 

● Mise en place des huisseries de portes, huisseries fournies et amenées à pied d'œuvre par le menuisier 

(compté vide pour plein) ; 

● Plaque de plâtre hydrofuge de même épaisseur dans les pièces humides ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints, bande à joint armée sur les angles sortants ; 

● Surfaces comptées vide pour plein pour la pose des huisseries fournies par la lot menuiseries intérieures 

; 

● Ensemble de la mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous 

ajustages, coupes, découpes, entailles, etc. ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin ; 

 

Localisation 
 

L'ensemble des cloisons de recoupement entre les chambres et entre chambre et couloir 
 

03.3.3 Faux plafonds 
 

03.3.3.1 Faux plafonds en plaque de plâtre coupe-feu 1h 
 

Fourniture et pose d'un faux plafond coupe-feu 1h : 

● Mise en œuvre conformément aux prescriptions du NF DTU 25.41 et du fabricant ; 
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● Résistance au feu : EI 60 ; 

● Ossature en acier galvanisé : Fourrures S47 avec entretoise tous les 50cm ; 

● Plaque de plâtre : Une BA 15 Prégyflam, la plaque de plâtre sur la face avant de l'ossature ; 

● Accessoires d'assemblage (semelles, rails, clavettes, vis, pointes, etc.) ; 

● Ensemble de la mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant, compris tous 

ajustages, coupes, découpes, entailles, etc. ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints, bande à joint armée sur les angles sortants ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin. 

 

Localisation 

Les faux plafonds de l'ensemble du RDC ainsi que la chambre 2, couloir, placard et la SDE 1 et 2 
 

03.3.3.2 Isolation sur faux plafonds sous fermettes 300 mm 
 

Fourniture et pose d'un isolan thermique en panneau semi-rigide de laine de verre en faux plafonds : 

Matériau qualifié ACERMI. 

● Épaisseur : 300 mm ; 

● Coefficient isolant : R= 7.5 m² K/W ; 

● Conductivité thermique : 0.040 ; 

 

Localisation 

Le faux plafond de l'ensemble du RDC + Chambre 2, couloir, placard et SDE 1 et 2 
 

03.3.3.3 Faux plafonds en dalle 600 x 600 mm en plaque de plâtre perforée 
 

Fourniture et pose de plafonds suspendus démontables en dalles de plaque de plâtre perforée : 

● Accessoires d'assemblage (cornières, entretoises, porteur, suspente etc.) 

● Mis en œuvre du plafond conforme à la norme au NF DTU 58.1 ; 

● Dimensions des dalles : 60 x 60 x 10 mm ; 

● Y Compris clip's anti-soulèvement ; 

● Bords des dalles :  A (droits) ; 

● Finition face apparente : perforée ; 

● Taux de perforation : 18 % 

● Couleur face apparente : blanc ; 

● Réflexion à la lumière : 72 % ; 

● Réaction au feu : A2-s1, do ; 

● Produit : Gyptone Quattro 20 ou équivalent ; 

● Nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement des chutes et coup de balai fin 

 

Localisation 

L'ensemble du RDC (sauf SDE1 et 2) et du R-1 
 

03.3.3.4 Faux plafonds en dalle 600 x 600 mm pour environnements humides 
 

Fourniture et pose de plafonds suspendus démontables en dalles 600 x 600 mm en panneau acoustique 

de laine de roche : 

● Accessoires d'assemblage (cornières, entretoises, porteur, suspente, ossature primaire, tout élément 

de fixation etc.) 

● Nettoyage journalier du chantier 

● Mis en œuvre du plafond conforme à la norme au NF DTU 58.1 ; 

● Dimensions des dalles : 60 x 60 x 12 mm ; 

● Y Compris clip's anti-soulèvement ; 

● Bords des dalles :  A (droits) ; 

● Revêtement de surface : voile peint en blanc ; 

● Finition face apparente : structurée ; 

● Réflexion à la lumière : 86 % ; 

● Résistance à l'humidité : 100 % 

● Réaction au feu : A1; 

● Absorption acoustique (selon la norme ISO 354 / ISO 11654) : Aw: 0.50 (classe D) ; 
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● Dalles 100 % recyclables ; 

 

Localisation 

SDE 3, 5 et SANIT H1, H2 
 

03.3.4 Divers 
 

03.3.4.1 Pose de cadre de porte bois 
 

Pose d'huisseries ou de bloc porte fournis par le lot menuiserie extérieurs et intérieurs :  

● Dépose à la charge du lot gros oeuvre ; 

● Pose de l'huisserie ou du bloc porte ; 

● Raccords d'ossature et de plaque de plâtre ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

 

Localisation 

Chambre 2 et chambre 4 
 

03.3.4.2 Raccords de doublages existants 
 

Suite aux créations d'ouvertures en sous oeuvre effectuées par le lot Gros Œuvre, des raccords de 

doublages en plaque de plâtre seront à réaliser : 

● Fourniture et pose de rail, montants et BA13 ; 

● Fourniture et pose de laine de verre de l'épaisseur existante (si besoin) ; 

● Traitement des joints ; 

● Toutes sujétions de raccords et de mise en œuvre ; 

 

Localisation 

Les raccords de doublages suivant ouvertures en sous oeuvre 
 

03.3.4.3 Encoffrement en plaque de plâtre 
 

Fourniture et pose d'encoffrement en plaque de plâtre sur ossatures : 

● Accessoires d'assemblage (semelles, rails, clavettes, vis, pointes, etc.) 

● Plaque de plâtre : BA 13 ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints ; 

● Nettoyage quotidien du chantier ; 

 

Localisation 

Encoffrement des poutres 
 

03.3.4.4 Encoffrement de bâti support 
 

Fourniture et pose d'un habillage en plaque de plâtre sur ossatures pour bâti support : 

● Accessoires d'assemblage (semelles, rails, clavettes, vis, pointes, etc.) ; 

● Plaque de plâtre : 2 BA 13 ; 

● Traitement des joints entre plaques ; 

● Finition des cueillies au moyen d'une bande à joints ; 

● Nettoyage quotidien du chantier ; 

 

Localisation 

L'ensemble des bâtis supports du projet 
 

03.4 Description des ouvrages de peinture 
 

03.4.1 Peinture sur parois verticales 
 

Fourniture et pose de peinture acrylique :  

● Époussetage, couche d'impression, rebouchage, ponçage et époussetage 

● Couche intermédiaire 

● Révision 

● Couche de finition 

● Aspect de finition et couleur au choix de l'architecte  
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● Y compris encoffrements et/ ou retombée de faux plafonds 

● Toutes sujétions de finitions 

● Support : Plaque de plâtre 

● Finition : A 

 

Localisation 

L'ensemble des parois verticales du projet, y compris le mur et la porte rebouchée de la chambre PMR 
 

03.4.2 Peinture sur faux plafonds  
 

Fourniture et pose de peinture acrylique :  

● Époussetage, couche d'impression, rebouchage, ponçage et époussetage 

● Couche intermédiaire ; 

● Révision ; 

● Couche de finition ; 

● Aspect de finition et couleur au choix de l'architecte ; 

● Y compris encoffrements et/ ou retombée de faux plafonds ; 

● Toutes sujétions de finitions ; 

● Support : Plaque de plâtre ; 

● Finition : A ; 

 

Localisation 

Le faux plafond de la SDE 1, 2, 5, 3 et SANIT H1 et H2 
 

03.4.3 Peinture sur huisseries et portes bois 
 

Fourniture et pose de peinture sur huisseries bois et châssis : 

● Brossage, ponçage, époussetage ; 

● Impression ; 

● Rebouchage, ponçage ; 

● Couche de peinture alkyde deux passages ; 

● Finition : A ; 

● Couleurs au choix de l'architecte ; 

● Toutes sujétions de finitions ; 

 

Localisation 

L'ensemble des cadres bois du projet, y compris le mur et la porte rebouchée de la chambre PMR et la 

porte de la chambre PMR 
 

03.4.4 Peinture sur tuyauteries 
 

Fourniture et pose de peinture sur tuyauteries de toutes natures en acier noir, acier galvanisé, cuivre ... : 

● Brossage, grattage et époussetage ; 

● Couche primaire adaptée à la nature du tuyau et au type de canalisation ; 

● Couche intermédiaire en peinture laque Alkyde ; 

● Couche de finition en peinture laque Alkyde, de type spécial pour corps chauds dans le cas de 

canalisations de fluide chaud ; 

 

Localisation 

 Les canalisations apparentes du cabinet médical 
 

03.4.5 Joints acryliques 
 

Fourniture et mise en œuvre de joints acryliques sur l'ensemble des menuiseries extérieures, intérieures 

ainsi que le dessous des cornières de faux plafonds. 

 

Localisation 
 

L'ensemble du projet 
 

03.4.6 Peinture sur ouvrages extérieurs en métal  
 

Fourniture et pose d'une peinture sur un ouvrage métallique extérieur : 

● Sur métal brut, comportant éventuellement calamine et/ou rouille ; 
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● Nettoyage et dégraissage ; 

● Grattage de calamine, brossage et dépoussiérage ; 

● Ponçage ; 

● Couche primaire inhibiteur de corrosion. 

● Couche de renforcement en peinture anticorrosion ; 

● Couche intermédiaire de peinture laque alkyde ; 

● Couche de finition en peinture laque alkyde ; 

● Aspect : brillant tendu. 

● Finition : A 

 

Localisation 

Les grilles des fenestrons 
 

03.4.7 Peinture des contres marches  
 

Le titulaire du présent lot devra la fourniture et la pose d'une peinture pour carrelage : 

● Support : Contre marche en carrelage ; 

● Fonction : Contraste visuel pour contre marche selon règlementation PMR ; 

● Peinture : De type résine, adaptée pour le support selon recommandations ; 

● Couleur : noire ; 

 

Localisation 

L'escalier du site (n'apparait pas sur les plans) 
 

03.4.8 Nettoyage définitif 
 

Mise en oeuvre d'un nettoyage définitif : 

● Nettoyage de tous les supports intérieurs ; 

● Sol : nettoyage suivant avis technique du fabriquant ; 

● Menuiseries intérieures y compris poignées ; 

● Vitrage : nettoyage à l'eau savonneuse ; 

● Sanitaire : nettoyage et désinfection ; 

● Nettoyage des menuiseries extérieures : vitrage et cadre ; 

 

Localisation 

L'ensemble du projet, y compris les couloirs et sanitaires 
 

 


